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POINT 4 c) DE L 10RDRE DU JCUR 

EXAivEN DE LA SI'IU.ATION DP.NS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUllELLE-GUIHEE : 
a) PRO~TET DE RESOLUTION ( T /L .1095) ; b) RAPPORT DU CO MITE DE REDACTION ( T / L .11:099 
et Corr.l, L.1101 et L.1102) (suite) 

Le PRESIDENT : Nous poursuivons la discussion du rapport sur la 

situation dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. 

i::. GASCHIGNARD (France) : La delegation franqaise s 1excuse de revenir 
sur un sujet qui a deja ete traite a notre seance de ce matin, n:.ais vu l 1 importance 
de cette question, elle desirerait expliquer son vote a propos du paragraphe lL!-

du rapport concernant la question generale de la discrimination, et apropos du 

neuvien:e amendement sovietique relatif a la difference entre les salaires verses 

d 1 une part aux autochtones, de l 1autre aux etranger.s. 

Sur le premier point, c 1est-a-dire sur le paragraphe 11~ du rapport, la 

delegation franqaise note que ce texte se refere a la sous-section du rapport 

de la 1-iission de visite relatif a la discrimination (par. 285 a 293) et nous 

avons constate, apres verification, que dans ce passage figurent tous les 

exemples de discrimination - excepte un seul peut-etre - auxquels on s 1est refere 

ce matin dans ce Conseil. 

La delegation franqaise, dont la position a l 1 egard de la discrimination 

raciale est bien connue, avait tous ces cas presents a l 1esprit l orsqu 1elle a 

vote le paragraphe 14 qui reco:mrr.ande a la Puissance administrante de prendre des 

n:.esures irnmediates pour eliminer toutes les pratiques discriminatoires qui peuvent 

exister dans le Territoire. 

Ence qui concerne le neuvien:.e amendement presente par la delegation de 

l 1Union sovietique, la delegation f ranqaise se refere egalement a l 1opinion 

portee par la Mission de visite dans les paragraphes 247 a 249 de son rapport 

apropos de la fonction publique. Il n 1est bien entendu pas question pour la 

delegation franqaise de preconiser quelque forme que ce soit de discrimination 

ou de difference de trai tements entre des personnes effectuant le meme Jcravail. 

IV:ais, co!llffie elle vient de le dire, elle pref ere s I en tenir aux conclusions de la 

Vdssion de visite a cet egard et elle appuie l 1 avis emis ce matin par les 

representants du Royaun:.e-Uni et de la Nouvelle-Zelande, qui ont souligne que 

partout les fonctionnaires ou experts venant de l 1exterieur reqoivent une 

remuneration plus i.mportante. C1est pourquoi elle n'a pas pu voter en faveur 
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de cet amenden:.ent, rr.ais s I est abstenue pour .rr.ontrer l I interet qu' elle porte au 

probleme. 

Enfin, la delegation franqaise note qu 1 en ce qui concerne ·lestra itements 

autres que ceux qui sont verses aux fonctionnaires, le paragraphe 15 du Comite 

de redac t ion tra ite de ces questions que le representant de l a France avait deja 

evoquees lors du debat general. 
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Le PRESIDENT : Nous allons maintenant passer au vote sur les differents 

paragraphes du rapport. Nous en Ctions arri vos au poragraphe 18. Nous allons 

voter SUl' le texte q_ui' comme je 1 1 ai annonce 3. la 1264eme suance' a ctc revise 

oralement par le Comitu de redaction. Je vais prier le Secrotaire c1u Conseil cle 

lire cette revision afin que nous soyons bien au clair sur le texte que nous 

votons. 

Je ~onne la parole au Secrutaire du Conseil. 

Le §ECRETAIRE: Le texte se lit comme suit 

"Le Conseil exprime l 1 espoir que, suivant les observations prosentces par 

1 1 OliS et qui fis;urent clans le document T/ 161~2 , les autochtones auront la 

possibilito d 1 etudier la muc.1ecine au niveaLl universitaire afin qu 1 ils puissent 

obtenir le diplome de mudecin et aider ainsi u. rc5soudre les problemes de santc 

publique du Territoire. 11 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix le te::te revise du paragraphe 18. 

Par sept voix contre zuro, avec une abstention, le paragraphe 18 revis~ est 

approuv0. 

Pa:.: six voix contre zuro, avec c1eux abstentions, le paragraphe 19-__ est approuvc. 

11. DICKTNSON ( Etats-Unis c1 1 J\mcrique) ( interprotation de 1 1 anclais) : 

Ence qui concerne le paragraphe 20, je vous demanc1erai, lionsieur le President, 

de bien vouloir mettre awe voix scparement la derniere phrase de ce paracraphe. 

Le PRESIDENT Nous allons done voter cl_ 1 aborcl_ s ur les clew<: premio1·es 

phrases du parasraphe 2 0 du rapport. 

Par sept voix contre z0ro, avec une abstention, la p remiere partie c7-u 

paTar;ra1,he 20 est approuvce. 

Par si:: voix contre zero, avec deux abstentions, la dernie re phrase du 

paro,n;ra1)he 20 est ap-prouvce. 

M. DICKINSON ( Etats-Unis d 1 fa;1orique) ( interprutation c.1e 1 1 anglais) 

Je voudrais expliquer mon abstention sur la derniore phrase clu paragraphe 20 . 

Da.ns cette phrase, le Conseil recommanc1e a 1 1 1\utoritc administrante de demander 

1 1 assistance de l'UNESCO alors que le rapport de la Mission de visite recornrnancl.ait 

au Gouvernement australien cl1 examiner la possibilitu d 1 obtenir 1 1 assistance cle 

l 1 UNESCO . 
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l l8 cl.clogation a estimo qu 1 il valait mieux loiss e r au Gouvernement australien 

le soin cl1 examiner cette possibilitc au lieu de lui i:ecornmancl.er cl1 utilis e r 

1 1 assistance de 1 1 UNESCO dans ce c1omaine. C1 est r:iourquoi ma do legation s I est 

abstenue. 

Le PRESIDENT Je va.is ma.intenant mettre aux voix le paragraphe 20 clans 

son ensemble. 

Par sept voix contre zoro, avec une abstention , le -parag raphe 21 est ap1)rouv0 . 

Nous arri vons main tenant o, un amendement sovi,5tique qui a pour objet d r insurer 

un noL1ve su paragraphe apres le p aragraphe 20. Il s r BGi t du paragraphe 10 du 

document T/L.1102. 
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M. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je voudrais presenter 

un sous-amendement au dixieme amendement sovietique. Nous avons reconnu le fait 

que le Gouvernement australien avait le droit de manifester quelque interet pour 

l'enseignement dans le Territoire, et c 1 est pourquoi nous voudrions eliminer les 

mots "continue d'insister pour conserver le droit 11
• En effet, nous reconnaissons 

ce droit qui leur a ete donne. Nous voudrions done rediger 1 1 amendement de la 

faqon suivante : 
11Le Conseil note avec regret que 1 1 Auto rite ad.rn.inistrante n I a pas permis 

aux habitants du Territoire de profiter des possibilites qui leur sont 

offertes ... 11 etc. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

souligner le fait qu 1 a.ucune des deux opinions n'est correcte. L'Autorite admi­

nistrante n 1 a pas ete priee de permettre OU de ne pas permettre a cette population 

d 1 accepter des bourses. Les t:-ao-G~1.ineens n'ont pas la possibilite de poser des 

candidatures pour beneficier de ces dernieres. 

Le PRESIDENT: Nous allons done mettre aux voix le sous-amendement presente 

par le Liberia, puis 1 1 ensemble de 1 1 amendement sovietique. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le sous-amendement est re.iete. 

Par 5 voix contre une, l'arn~ndemen~_ e_§_t _ _!~j~ti. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Le vote qui vient d'avoir lieu au sein de ce Conseil confinne le point 

de vue de la delegation sovietique selon lequel la Puissance coloniale australienne 

qui exerce le controle sur le Papua et l a Nouvelle-Guinee a peur non seulement de 

permettre aux Neo-Guineens de s 'echapper de son champ de vision et de 

sortir des lLmites a l'interieur desquelles elle exerce son autorite, mais egalement 

de laisser a la Charnbre d'assemblee le soin de prendre des decisions en ce qui 

concerne les programmes de bourses des Nations Unies, alors que l a. meme Puissance 

coloniale australienne parle avec autant d 1 enthousiasme et de joie des pouvoirs de 

cette Cha~bre d 1 assemblee, ici, au sein du Conseil de tutelle. La situation qui 

existe est en realite fort triste. D' une part, les Neo-Guineens n' ont pas l a 

permission de profiter des programmes de bourses des Nations Unies; d'autre part, 
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l'enseignement superieur dans le Territoire lui-meme est toujours a l'etat de reve 

pour la majorite des jeunes, puisque l'universite dont la Mission de visite de 1962 

a recommande la creation, est toujours a 1 1 etat de plans. En outre, la delegation 

sovietique voudrait faire remarquer que ces plans sont tres vagues. 

M. HOPE (Royaume-Uni) ( interpretation de l I anglais) : Pour expliquer mon 

vote, je voudrais dire que j I ai vote contre cet arnendement particulier parce q_ue 

j I estime qu I il n I est pas conforme aux faits. 

M. McCARTHY (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Ce que vient de 

dire le representant de l'Union sovietique n'est pas conforme aux faits. L'Ad~i­

nistration australienne n'a nullement l'intention d'empecher ces gens de voyager 

a l'etranger, et en fait nombre d 1 entre eux l'ont deja fait, tout au moins en ce 

qui concerne un fonctionnaire autochtone des services medicaux qui s 1 est rendu en 

Union sovietique, Mes deux conseillers q_ui se trouvent assis derriere moi sont a 
peine de retour, de concert avec de nombreux autres collegues, de visites en Afriqu~ 

au cours desquelles ils ont ete traites comme des invites d 1 honneur, pour se rendre 

ccmpte des progres realises en Afriq_ue, notam.rnent au Kenya. M. Oala Oala-Rarua, 

l'assistant de M. Gunther, administrateur adjoint, est maintenant sur le point de 

partir pou1~ faire un internat a Geneve, aupre s de 1 1 Organisation internationale du 

Travail. Ce ne sont pas les seuls qui nient voyage en diverses parties du monde 

grace a des bourses d'ordres varies. 

l:1. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Le representant de l'Australie, selon son habitude, a parle de tout et de 

rien sauf de la question en discussion. La delegation sovietique n 1 a pas fait 

allusion aux voyages des habitants du Territoire dans differents pays. Elle n 1 a pas 

dit que personne en Nouvelle-Guinee ne quittait les limites du Territoire, Ce n 1 est 

pas de cela q_u' il s 1 agit, et il le sait tres bien. Il se rend ccmpte du sujet en 

discussion, mais il s' est garde de faire un com.rnentaire quelconq_ue sur 1 1 amendement 

sovietique proposant de transferer toute la question a la Chambre d'assemblee. De 

1 1 avis de la delegation sovietiq_ue, cette position de la delegation australienne 

n I est pas le fait du hasard, mais se trouve entierement en conformite avec la 

politique fondamentale de 1 1 Autorite a&ninistrante en la matiere, de meme qu' en ce 

q_ui concerne la question des pouvoirs de la Chcmbre d 1 assemblee. 
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Ence qui concerne le V'.)yas;e de l'un des Neo-Guineens, t:Jut d'ab:Jrd ncms ne 

s:Jnnes pas certains qu'il se soit agi d'un Neo-Guineen. Ensuite, nous devons n'.Jus 

fc5liciter qu' un voyageur, nene s I il n' est pas vrair.1ent autochtone se soi t rendu 

en Union sovictique et que rien ne lui soit arrive . Il y a la un fait qui p:Jurra 

peut-etre inciter la Puissance adninistrante a changer son attitude en ce qui 

concerne la pernission de voyagers. accorder aux Ne'.)-Guineens. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je ferai renarquer 

que j e par la is exactenent de ce dont il s r agissai"L":, puisque je repondais a une 

declaration du representant de l'Union sovictique pretendant que l'Adninistration 

voulait que ces personnes restent enferi-;iees dans leur propre pays et ne puissent 

pas visiter d'autres pays. En outre, je puis assurer le representant de l'Union 

sovietique que la Tlersonne a laquelle j e faisais allusion etait bien un autochtone 

qui etait alle en Un.i'.)n sovietique ; uais il y avait aussi deux fonctionnaires 

europeens. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovictiques) (interpretation 

du russe) : Il n' est l)as ncicessaire que le reprosentant de l' Australie se montre 

aussi indignc5 au sujet d'une observation du representant de l'Union sovietique; il 

devrait se rappeler que le representant de l'Union sovietique n'etait pas tres sur 

qu'il s'agissait d'un Neo-Guineen ou d'un ctranger. Mais s'agissant du transfert 

des pouvoirs a la Chanbre d I assenblee du Papua et de la Nouvelle-Guincfo, le 

Gouvernenent australien peut-il faire confiance a cette Chanbre et lui pernettre 

de prendre une decision aussi insignifiante que celle qui consiste a savoir si 

les habitants du territoire pourront ou non beni6ficier des progrannes de bourses 

des Nations Unies? 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'an2,;lais) : La Chanbre 

d' asser.1bl6e n' a pas pour fcmctions, n' aura pas et ne pourra pas a voir pour f"onctions 

de trancher des questions adninistratives de ce genre, qu 1 il s'agisse de bourses 

a l 1 etranger ou de voyage d'une personne a l'etranger ; la Chanbre d 'assenbl ce est 

un organe l egislatif, ce que j 1 ai essayo d'expliquer patiennent ici dans un autre 

contextej ce n 1 est pas un organe adninistratif. 

Le PRESIDENT : N"Jus all"Jns naintenant passer au paragraphe 21. J e crois 

conprendre que la delegation des Etats-Unis a l'intention de sounettre un 

anendenent ace paragraphe. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Anerique) (interpretati::m de l'anilais): 

Telle est bien non intent i on . Le paragraphe 2'1 est extre:i1enent utile; cependant 

il y a quelque clnse dans sa r edacti on q_ui ne ne plait pas. Apres tout ce que 

nous avons entendu en Nouvelle-Guinee sur le des ir de la p"Jpulation de decider 

elle-neue quand et connent elle entend exercer l'autodeternination, il ne seuble 

que ce paragraphe, t el gu'il est r edige, conporte un 6lenent inacceptable pour l a 

population de ce territoire. Je pense a l'expres s i"Jn c"Jntenue a la fin de ce 

paragraphe : "dans un avenir proche". Je propose de suppriner cette e;cpression 

et de la renplacer par les ternes : "a une date acceptable par lui". Je v::mdrais 

egalenent proposer d'ajouter apres le terne 11 l'autodeternination11 les nots 
11 qui conprend le droit a l'independance 11

• Cette partie de l'article 21 se lirai t 

done conne suit : 

" a la responsabili te qui lui inconbe de faire connaitre aux autocht ::mes 

les objectifs de la Charte des Nati"Jns Unies, de l'Accord de tutelle et de 

la Declarati"Jn sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 

C'Jloniaux en vue de perr:iettre au peuple du territoire d'exercer, a une date 

acceptable par lui, son dr"Jit a l'autodcternination gui conprend le droit a 
l' indcpendance, et reconnande au Centre d' infor nat i cm des Nations Unies, 

a Port Moresby ... 11 
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M. FO'I'INE ( Union des Republiques socialistes sovic5tiques) ( interpretation 

du russe) : A c5couter certains disccmrs prononccs par une catcgorie speciale de 

r epr csentants au C-:::mseil, on a l' i e1pressi:m d'etre revenus a la fin du XIXene siecle , 

le siecle de la conquete, de la violence, de la contrainte exerc oe sur les droits 

et les des irs des habitants des continents entiers; on s 1 inagine que le tenps 

s' est arrete au r,1or,1ent OU se terninait la Conference de Berlin en 1885. 

LI Organisation des Nations Unies s' est dirigee a p a s de geant vers la 

gF.J rantie des droi ts des pays coloniaux, alors qu' ici, au Conseil de tutelle, 

on defend les droi ts des lJUissances administrantes. Il senble que des efforts 

so ient necessaires pour proposer quelque chose de nouveau. 

En fa i t, dans certains docu01ents et dans certaines interventions, cm trouve 

des fornules nouvelles. Ce que le representant des Etats-Unis a propose apropos 

de la Nouvelle-Guinee, c 1 est l 1 une de ces f'.)rnules nouvelles, un e fornule qui doit 

servir a ouvrir aux puissances coloniales la voie de 1 1 annexi'J,1, non seulement 

des petits territoires sous tutelle comme les iles du Pacilique et Nauru, 

ma.is meme de vastes territoires comprenant ensemble 2,5 millions d'habitants, 

C'.)tme le Papua et la Nouvelle-Guinee . Tel est le but poursuivi par les 

phrases inventees par les autorites administrantes. Que signifie cette expression 

"droit a 1 1 autodcternination, y conpris le droit a l' L1dependance 11 ? Dans la 

pratique des organes plus e,rolues des Nations Unies, notamment dans celle du 

Co,:1i t u special des Vingt-Quatre , des principes et de nobles paroles ont et.; r1is 

au point : le droit a l 1 autodcrn ination et a 1 1 indcpendance. 
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:Cans aucun des organes des Nations Unies autres que le Conseil de tutelle , 

on n'entend des declarations ou on fait des propositions a l'encontre de ces 

principes. Seul le Conseil de tutelle ou plut6t, pour etre plus precis, certains 

des membres du Conseil de tutelle continuent de souhaiter un retour a un passe 

qui ne reviendra jamais. 

11 va de soi que la delegation de l'Union sovietique votera contre l'amen­

dement de la delegation des Etats-Unis. La delegation de l'Union sovietique 

veillera a ce que ce dont nous discutons ici aujourd'hui ne soit pas limite aux 

discussions du seul Conseil de tutelle. 

M. DICKINSON (Etats-Unis) (interpretation de l'anglais) : A la fin d'une 

session du Conseil de tutelle longue d'un mois, je ne me propose pas d'entrer dans 

une controverse sur la question de savoir qui revient au XlXeme siecle et a ses 

methodes. Je me bornerai a dire que je n'ai rien trouve, dans 1 1argumentation du 

representant de l 1 Union sovietique, qui s 1 oppose a la necess :i.te d'informer 11:l. 

population de la Nouvelle-Guinee qu 1 elle peut faire usage de son droit a 
l 1 autodetermination a la date qu 1 elle souhaitera. 11 me semble que c 1 est la 

quelque chose de tout a fait desirable. Nous savons que cette question souleve 

quelques doutes dans l'esprit de la population et que celle-ci a exprime le desir 

de fixer elle-meme la date appropriee. 

Ence qui concerne l 1 autre partie demon amendement, je n 1ai rien trouve 

non plus qui puisse expliquer pourquoi on ne pourrait dire clairement que la 

population adroit a 1 1 independance, en tant que consequence de son droit a 
1 1 autodetermination. Le droit a l 1 autodetermination signifie que la population 

decide elle-meme de ce qu'elle veut et qu'il n 1 appartient a personne d 1 autre de le 

faire a sa place. 

M. FOTlNE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Jene ferai qu 1 une breve observation. Si, dans le passe, les puissances 

coloniales ont organise leur propagande en faveur de 1 1 annexion de certains 

territoires par leurs propres moyens, essayant en meme temps de fermer la bouche 

aux organes des Nations Unies dont le devoir est de diffuser les principes de la 

Charte et de la Declaration sur l 1 octroi de llind1;3pendance aux pays et aux peuples 



r-:G/TG T/I-:V .1267 
- 17 -

M. Fotine (URSS) 

coloniaux, maintenant, comme nous le voyons far l'amendement des Etats-Unis, ces 

memes puissances s'efforcent d'utiliser le Centre d'information des Nations Unies 

a Port Moresby a leurs propres fins. Il en resulte g_ue la delegation de l 1 Union 

sovietig_ue ne peut manq_uer de souligner q_ue cette pratiq_ue va a l 1 encontre des 

objectifs et des principes affirmes par les Nations Unies en depit de la volonte 

des puissances coloniales dont certaines sont representees ici, Je me refere 

entre autres aux principes approuves par les Nations Unies en 1960 sous la forme de 

la Declaration sur 1 1 octroi de 1 1 inde:r:endance aux pays et aux reuples coloniaux. 

Le PRESIDENT: Nous allons voter maintenant sur le sous-amendement de la 

delegation des Etats-Unis. 

Far 5 voix contre 2, avec une abstention, l 1 amendement est adopte. 

Le PRESII'ENT : Je rr:ets maintenant awe voix le raragraphe 21 du rap:r;:ort,. 

tel q_u 1 il a ete amende. 

?ar 6 voix contre une, avec une abstention, le paragraphe 21, amende, est 

adopte. 

Le ?RESII'ENT: Nous arrivons maintenant a 1 1 amendement sovietiq_ue No 11 

qui a pour objet d 1 inclure dans le rapport un nouveau paragraphe avant le 

paragraphe 22 actuel. 

M. McCARTHY ( Australie) (interpretation de 1 1 anglais) : Il semble 

presque inutile de revenir sur cette question. Ma delegation a explique a maintes 

reprises - et cette explication a ete donnee non seulement rar moi-meme, non 

seulement rar le Representant s:r;:ecial, mais aussi par les chefs des membres elus 

y ccmpris le chef de la majorite autochtone de la Chambre d 1assemblee - q_ue c 1 est 

la pcpulation q_ui fixera elle-meme la date. Il n 1 aprartient pas a la Fuissance 

administrante, d 1 accord avec la Chambre d 1 assemblee telle q_u 1 elle est maintenant 

constituee ou avec les Nations Unies ou avec q_ui q_ue ce soit d 1 autre q_ue la 

ropulation, d 1 etablir les dates limites d 1 exercice, par la population du 

Territoire, de son droit a l 1 autodetermination et de son droit a l 1 inderendance. 

Cette population sait q_u'elle ace droit. Elle a discute, avec la Mission de visite 

du Conseil de tutelle, de la fa~on dont elle interprete la situation et c'est a 
cette population, d'acccrd avec la Fuissance administrante, q_u'il appartient 
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de fixer une date. Le Conseil de tutelle;pas plus qu 1 aucun autre organe des 

Nations Unies, ne peut contraindre cette population a adopter contre son gre 

quelque date que ce soit. 

Jll. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : De toute evidence, il ne sert a rien de parler longuement du fait que la 

population du Territoire sous tutelle ne connaft pas les possibilites q_ui lui sont 

ouvertes et ne sait pas, entre autres, q_u 1 elle adroit a l 1 autodetermination et a 
l'independance. En fait, jour apres jour, la Puissance administrante se livre a une 

propagande qui va a l 1 encontre des principes de la Cbarte et de ceux ue la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Nous 

savons cela, non pas grace aux representents de l 1Australie, mais parce que la 

presse mondiale, notamment la presse australienne, publie assez de rensei gnements 

a cet egard. Chacun peut tirer ses propres conclusions ace sujet; mais, en fait, 

il n 1 y en a q_u 1 uneJa savoir q_ue la situation est ce q_u 1 elle est. Si, demain, 

la Chambre d 1 assemblee du ?apua et de la Nouvelle-Guinee prenait la decision de 

fixer une date d 1accession a 1 1 independance, dans les circonstances actuelles, 

cela n'aurait aucune signification. Meme si la population du .?apua et de la 

Nouvelle-Guinee) J:ar l 1 intermediaire de ses representants elus, decidait par 

exemple q_ue le ler aout 1965 devrait etre la date d'accession a l 1 independance du 

Papua et de la Nouvelle-Guinee) l a puis sance coloniale australienne aurait d'abord 

six mois pour reflecbir a la q_uestion de savoir si elle doit approuver cette 

decision de la Cbambre d'assemblee ou y opposer son veto. Meme apres ces six mois, 

dans les conditions actuelle s) alors que la Cbambre d'assemblee est privee de tous 

droits, le Conseil de tutelle et les Nations Unies ne sauraient s 1 attendre a une 

decision positive de la part de la Puissance administrante. On ne saurait s 1 y 

attendre parce que la satisfaction des interets et des exigences de la population 

autocbtone n'entre pas dans les preoccupations de l 1Autorite administrante. 
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Voila pourquoi la delegation s ovietique , corr.me dans l e s autres cas, et peut-etr~ 

plus encore que dans les autres cas, estime que la Charnbre d 1assemblee doit 

- en consultation avec la Puissance administrante, si cela est necessaire _ etudier 

cette question et fixer, conforrnernent aux dee is ions de 1 11lssemblee generale, une 

date pour l' accession du Territoire a 1 1 independance, c'est-a-dire pour le mon:.ent 

ou le peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinee pourra exercer son droit a l'auto­

determination et a 1 1 independance. 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix le onzieme amende:n:ent sovietique. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le onzieme arr-.enden:ent sovietique 
····· ------ -·· - ·- ~ - ~ -- ·-· · - · - -- - - - --- ---. ---- - ---• . . . ' ' ~ - • .. . . . 

est reje t e. 

du russe) 

H. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Je voudrais, a l 1 intention du proces-verbal, faire re~arquer que 

seules les puissances administrantes ant vote contre l 1amenden:ent sovietique qui 

vient d'et re mis aux voix. J~ nos yeux, c 1est la un fait significatif. 

Le PRESIDENT Nous passons au paragraphe 22 du rapport . 

.1.v1. DICKINSON (Etats-Unis d 11\merique) (interpretation de 1 1 anglais) 

Je voudrais proposer un bref amenden:ent pour rendre ce paragraphe conforme a 
d 1 autres conclusions que nous avons adoptees precedemment ici. A la fin du 

paragraphe 22, apres la date du "14 decembre 1960 11
, le point serait remplace par 

une virgule, puis viendraient les mots : 11 
••• compte tenu egalement de la 

resolution 1541 (XV), en date du 15 decembre 1960 11
• 

du russe) 

~ .. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Je voudrais retracer en quelques mots la manoeuvre faite en ce 

Conseil par le representant des Etats-Unis et ceux d 1autres puissances coloniales 

representees au Cami te des Vingt-C:.uatre en vue d I inclure dans les reco:tmnandations 

une reference a la res olution 1541 (:~v) qui, nous l 1avons dit a maintes reprises 

deja, est invoquee par les puissances coloniales pour conserver la porte ouverte 

a une annexion des territoires coloniaux. Les rr:embres du Conseil de tutelle 

doivent savoir que le Ccmite special des Vingt-Quatre a, lui, repousse ces tentati,;ec= 

d I invoquer la resolution l541 (XV) et de la glisser dans ses reco:iunandations. 
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Il s I est trouve un seul cas ou la mention de la res olution l54l (::v) est derr:.euree 

dans le texteJ et ce fut par inadvertance. Si elle apparai't dans le rapport 

du Comite des Vingt--'::tuatre, c 1est seulement corrme opinion d 1un membre individuel. 

On sait que ce membre est une puissance coloniale. 

La delegation sovietique regrette de constater que les puissances coloniales, 

et en particulier les Etats-Unis, s 1efforcent par tousles moyens d 1introduire 

dans les conclusions du Conseil de tutelle une reference a une resolution qui 

n'a rien a voir avec les Territoires sous tutelle. Je defie la delegation des 

Etats-Unis de me montrer la n::.oindre mention, dans J.a resolution 1541 (JCV), d I un 

territoire sous tutelle, la moindre reference au regime de tutelle. J'attire a 

cet egard l 1 attention sur l'Article 73 e) de la Charte qui parle des territoires 

dont les populations ne s 1administrent pas encore completement elles-rr@mes et 

qui s ont administrees par certains Etats, en decrivant ces territoires par l a 

formule nterritoires ... autres que ceux auxquels s 1appliquent les Chapitres ZII 

et XIII", c 1est-a-dire les territoires s ous tutelle. 

Etant donne la repartition actuelle des forces au Conseil de tutelle, les 

puissances coloniales peuvent evidernment faire - et font d 1ailleurs - tout ce 

qui leur semble bon. Elles mettent sens dessus dessous le reglement interieur; 

elles introduisent des conclusions et recowinandations qui n'ont rien a voir avec 

les questions qui nous occupent. ~ais qu'elles se rappellent qu 1en agissant 

ainsi, elles compromettent de plus en plus le Conseil aux yeux non seulerr.ent 

de l 10rganisation des Nations Unies dans s on ensemble, IT.ais de tousles Etats 

du monde. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1anglais) : 

J'epargnerai du temps au Conseil en ne repetant pas ici les arguments que j 1a i 

deja exposes ace sujet au cours de deux seances anterieures. Je renverrai done 

les .rrembres du Conseil aux proces-verbaux de ces deux seances, et on saura ainsi 

que les observations que nous avons entendues ne sont pas restees sans reponse. 

J'ai explique en detail le rapport entre la resolution 154l (XV ) et les 

territoires que nous discutons ici. Permettez-moi de rappeler simplement que l ors 

d 1une seance anterieure, le representant de 1 1Union sovietique avait parle de la 
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maniere dont la resolution 1541 (XV) se rapportait aux territoires non autonorr.es. 

11':aintenant, il nous dit que si cette resolution 1541 (XV) a ete consideree par 

le Corni te des Vingt-1:~uatre cormne s t appliquant a un territoire non autonome ou a 
des territoires non autonomes - il s 1agissait en fait de la region des Carafbes -

c 1etait par erreur. Or, ce ne fut pas une erreur. J 1etais present aux debats 

et je sais qu 1un vote a eu lieu a cet egard. Le representant de l 1Union sovietique 

peche done par contradiction, en disant d 1abord que la resolution s 1applique aux 

territoires non autonomes, puis en disant ensuite que c 1est par erreur que le 

Comite des Vingt- 2uatre l 1a invoquee. 

C~ue le representant de la puissance imperialiste qui vient de prendre la 

parole avant moi me permette de lui dire que ma delegation, au moins, pense que 

les diverses possibilites qui s'offrent a un peuple lorsqu 1 il a cesse d 1gtre 

dependant devraient se voir offertes a tousles peuples, et non pas seulerrent 

a ceux qui entrent dans la categorie des peuples non autono~es. 

du russe) 

lvi. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Le representant des Etats-Unis juge selon des criteres appartenant 

a l 1epoque imperialiste et coloniale, des criteres qui depuis longtemps ont ete 

abandonnes par tous ceux qui defendent des positions anti-colonialistes et anti­

imperialistes. Il tire mgme parti du fait que les membres du Conseil peuvent 

ne pas tous avoir sous la main le rapport du Comite des Vingt-Cuatre et il 

che:rche a creer ainsi une certaine impression en sa faveur. 

Le seul passage ou le Comite des Vingt-Quatre a evoque la resolution 1541 (XV) 

apparatt dans le chapitre ou sont exposees les opinions individuelles de deux ou 

trois puissances coloniales representees au Comite. Il ne s'agit done pas de 

l' opinion du Comi te en tant que tel. Or ce s deux ou trois :puissance s coloniale s 

sont bien connues du Conseil, de mgrr.e que le Conseil connait b ien la composition 

du Comite des Vingt-C~uatre. 
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M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de 1 1anglais) : 

Je voudrais rre declarer d'accord avec le representant de l'Union sovietique 

le Conseil de tutel_le n'est pas saisi d'un document du Comite des 

Vingt-~uatre. C'est lui qui, comme il le fait tres souvent, a fait alluston 

ace document. C1est un fait que la resolution 1541 (XV) a ete mentionnee dans 

un enonce de conclusions generales s' appliq_uant a tous les terri to ires c1.es 

Antilles et q_ue ces conclusions generales ont ete reprises dans le rapport du Comite 

des Vingt-Quatre. Je precise que lorsque ,~' ai fai t allusion a une puissance 

imperi.aliste, j' ai voulu parler du present, non du passe. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Jene veux pas citer integralement ce passage du rapport 

du Comite des Vingt-Quatre a 1 1Assemblee generale, encore que, s 1il en etait 

besoin, je pourrais le faire. Mais je tiens a dire que dans le document sus­

mentionne on lit a peu pres ceci : 

"Certains membres du Comite ont exprime l 1opinion que 12 resolution 

1541 (XV) devrait etre prise en consideration lors de la decision sur cette 

question. ri 

J 1ai reproduit avec fide:::.ite le sens de cette citation, dent je suis pret a fo 1J.rnir 

le texte exact s 1il le faut. Le representant des Etats-Unis se ccmpla1t a user 

de tenr.es qui ne peuvent qu 1 appeler une riposte. Si la delegation sovietique 

entend une fois de plus une allusion semblable, elle sera contrainte de faire 

une reponse compl~te qui tienne compte des evenements qui se produisent a l 1heure 

actuelle dans certaines regions du monde. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de 1 1anglais) : Le 

representant de 1 1Union sovietique tente une nouvelle fois de perturber la discussion 

et de meler les faits. rans la premiere partie de ses conclusions, le Comite des 

Vingt-Quatre fait reference a la resolution 1541 (xv). Jene parle pas des obser­

vations et des commentaires individuels des membres. Cela figure au premier 

paragraphe des conclusions du Comite special. Chacun peut s 1y reporter. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je demande une suspension de seance de 15 minutes afin 

que la delegation sovietique puisse retablir la verite en presentant le passage 

dont il s 1agit du document du Comite des Vingt-Quatre. J 1espere que le repre­

sentant des Etats-Unis ne s 1opposera pas a cette requete. 

M, SWAN (Royaume-Uni) (interpretation de l 1anglais) : Encore que fort 

interessante, en soi, cette discussion ne me para1t pas tres pertinente eu egard 

au paragraphe que nous examinons maintenant. Ce que 1 1on essaye de determiner 

c 1est s'il convient de faire reference a la resolution 1541 (xv). Cette 

resolution contient des principes excellents, tel le principe VI, ainsi libelle 

"On peut dire qu 1un territoire non autonome a atteint la pleine 

autonomie : 

a) Quand il est devenu independant et souverainj 

b) Quand il s 1est librement 
. , a un Eta.t independantj OU assoc1e 

c) quand il s 1est integre a un Etat independant.n 

Mais je me demande s'il s'imposc bien d'examiner s'il convient de fa.ire 

reference a cette resolution de l'Assemblee generale. Nous sommes loin d'a.voir 

fini nos tra.vaux et le temps nous presse. 

Le PRESIDENT : Le representant de l'Union sovietique insiste-t-il encore 

pour demander une suspension de seance? 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : La delegation sovietique n 1insiste pas sur sa demande de 

suspension. Mais elle voudrait demander au Secretariat du Conseil d 1assurer la 

distribution a tousles membres du Conseil du passage du document dont nous 

a.vans pa.rle. Nous convenons a.vec le representant du Roya.ume-Uni que nous sommes 

en retard dans nos travaux. Mais il suffit au representant du Royaume-Uni de 

se reporter au titre de cette resolution pour voir qu'elle interesse les 

territoires sous tutelle. 



GT/MCL/JR T/PV.1267 
- 28/30 -

M. DICKINSON (Etats-Dnis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : 

Il devient de plus en plus manifeste que le representant de l'Union sovietique 

cherche a faire distribuer comme document du Conseil de tutelle un document 

du Comite des Vingt-Quatre, alors que des centaines et des centaines de documents 

sont deja amplement distribues, emanant du Comite des Vingt-Quatre ou d'ailleurs. 

Depuis le debut, le representant de l'Union sovietique essaie de denigrer le 

Conseil et de mettre en avant les travaux du Comite des Vingt-Quatre. Il est 

vraiment superflu de distribuer comme document du Conseil de tutelle un document 

deja distribue sous une autre enseigne. Le fait d'accro1tre la diffusion d'un 

document que tout le monde possede deja n'ajoute rien a sa teneur. Ma delegation 

s'oppose a cette mesure, qui ne serait qu'un gaspillage d'argent et qui ne constitue, 

de la part de la delegation sovietique, qu'une diversion. Il est absolument inutile 

de diffuser au Conseil de tutelle les documents du Comite des Vingt-Quatre. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Le representant des Etats-Unis craint-il que le Conseil de tutelle 

prenne connaissance des documents du Comite des Vingt-Quatre? Doute-t-il de la 

veracite de ses propres paroles? I.a delegation sovietique insiste pour que la 

seance soit suspendue quelq_ues minutes. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Le 

representant sovietique sait fort bien q_ue ce que j'ai dit etait exact. Ila 

lui-meme dit precedemment que c'est par erreur que le Comite des Vingt-Quatre 

avait fait allusion a cette resclution. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Si je ne fais erreur, aux termes du reglement interieur, toute demande 

de suspension de seance est mise aux voix immediatement, sans debat. 

Le PRESIDENT: Je mets aux voix la motion de suspension de la seance. 

Par 4 voix contre une, avec 2 abstentions, la motion de suspension de la 

seance est rejetee. 
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ii. FOTINE (Union des Rt:~publiques socialistes soviotiques) ( interpretation 

du russe) : La delegation soviutique ne prenclra pas beaucoup cle temps. Elle 

vouc1rai t seulement declarer qu' apres ce vote et compte tenu de la faqon dont a 

vote le reprcsentant des Etats-Unis, la situation, pour toute personne r6flcchie, 

est claire. 

Le PRESIDENT Nous allons voter sur l'amendement de la dcl08ation des 

Etats-Unis d' Amcrique. 

Par !:- voix contre une, avec :=l abstentionJ2. l' amendemen-i:, des Etats-Unis 

est adopte. 

Le PRESIDENT Nous allons maintenant voter sur l' ensemble du paragraphe 

ainsi rnoc7.ifi6. 

Par 5 voix contre une, avec une abstention, le paragra-phe 22 est adop-i:,e. 

Le PRESIDENT : Je passe au paragraphe '.~3 . 

ii. DICKINSON (Etats-Unis cl 1 .!\m0rique) (interpretation de l'anglais) 

J' ai une question en ce qui concerne le paragraphe 23 et je voudrais demanc1e ,.· au 

r6c7-octeur du rapport s' il pourrait preciser un lJoint car cela m' aidera a voter. 

La precision q_ue je vouclrais obtenir des membres du Comite de redaction qui 

on-i:, r 0c1ic;C ce paragraphe est la suivante. Dans la derniere partie du paracrap he 

il est inc1iqu0 que le Conseil estime que l' .L\utori tu administrante et les 

reprcsentants clus 11 doivent faire en sorte que les habitants restent conscients 

des decisions qu' ils devront preno_re concernant leur avenir". 

Ceci signifie-t-il qu'il faudra leur dire q_uelle decision ils devront prendre 

ou qu' ils auront a prendre des cT:cis ions? I~ mon avis, le paragraphe devrai t 

signifier qu!il faudra faire en sorte que les habitants restent conscients des 

decisions qu'ils auront a prendre. Je suis sur que cela ne doi t pas sic;ni:fierJ 

cornme cela semble le faire, qu. 1 il faudra leur dire quelle decision prendre. Il v 

a, me semble-t-il, une lcgere difference et cela prooccupe un peu ma delegation. 

Je voudrais voter en faveur de ce parac;raphe et ni c' est un rappel du fait qu' ils 

auront ~ prendre des decisions pour leur avenir, je serais tres heureux de le :foiTe. 
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Ii. EAS'.lJ.Ji'1N ( Liberia) ( interpretation cle 1' anglais) : Je ne sais lJas tr2os 

bien l'anglais, mais ce paragraphe me semble trjs clair et sans aucune ambic;uite. 

Je crois qu 1 il s'explique de lui-meme. 

ll. HOPE ( Royau.me-Uni) ( interpretation de 1' anglais) : Etant 1 1 un des 

membres du Comite de redaction, je peux confirmer l 1 opinion du reprc5sentant des 

Etats-Unis. le but de cette phrase est c1 1 indiquer que les habitants devront 

etre conscients des decisions qu' ils devront prenc11·e concernant leur aveni:i.·. 

ll. DICKINSON (Etats-Unis d'Amorique) (interpretation de l'ane;lais) 

Etant entendu que c I est bien l~,, le sens de la phrase J je voterais en faveur de 

ce 1,m·agrophe. 

Par six voix contre une, avec une abstention, le lJaragraphe 23 est approuv;. 

li. EJ\S'Il\J.L\N (Liberia) (interpretation de l 1 anglais) : Je vouc1rais suggcrer, 

afin cl1 accc5lc5rer notre travail et etant donnc qu' il n 1 y a aucun amendement officiel 

qui nous soit soumisJ d 1 envisager l'adoption ou le rejet des paragraphes 2h, 25 

et 26 ensemble. 

M. FOTINE ( Union des Rcpubliques socialistes soviotiques) ( interpretation 

du russe) : Si le reprusentant d.u Liberia voulait accepter un lcger amendement) 

ma c1ulc5c;ation serai t prete a appuyer sa proposition. Nous voudrions en tous cas 

que 1' on mette all]: voix sc5parument le paragraphe 25. 

M. DIClGNSON (Etats-Unis d 1 1\mcSriq_ue) ( interpretation de 1 1 ane;lais) : 

Je cor111Jrends le dcsir du repn.5sentant du Liberia d' accelcSrer nos travaw:, qui 

devraient deja etre termini;s, mais je voudrais proposer un bref amendement au 

parngraphe 24, car cela permettrait a ma dc5lugation de 1 1 appuyer. 

Le lJaragraphe 24, tel qu I il est actuellement rcSdic;c, prie instarunent 1' f,utori tc5 

administrante !Ide prenc1re les mesures nccessaires au transfert de toutes les 

fonctions administratives!I. Je pense qu'6ventuellement, bien sur, toutes les 

fonctions administratives seront transfercSes, mais ce sera au moment de 1 1 inc1c­

pendance. Jene suis pas sur que c 1 est ce que nous voulons dire. Je crois que 

ce qui est indiquo ici est que 1 1 /,utorite administrante devrait proccder au 

transfert c1 1 autant de fonctions administratives que possible. C' est com:me cela 

que j'interprete les intentions de la Mission de visite telles qu'elles 

ressortent de son rapport. Je proposerai que nous cli:minions les mots !!au transfert 

de toutes les fonctions administratives" pour leur substituer, apres le mot 
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1-1 . Dickinson ( Et ats-Unis) 
1'nCcess a ire 11 les mots "pour placer cle plus en plus cle Nuc-Guinc ens clans oes 

fonctions administratives". La 1,hras e se lira.it done ainsi : 

"Le Conseil) notant le danger de s'arreter trop longtemps a mi-chemin 

sur l a voie d u proQ;r c s) prie instamment l' f,utori tc administrante de }Jr en c1 re 

les mesures nocessaires pour placer de plus en plus de Neo-Guineens d a ns le s 

fonctions administratives et cl e ne pas se contenter des progres cloja accomplis • 

11. EJ\STMi'Jif (Libe ria) ( interpr6tation c.1e 1 1 anglais) Je me trouve devant 

une legere d ifficulto . J e n' a i pas suivi l' amendement propos6 par le repru s enta nt 

des Etats-Unis clans tous ses details mais il me semb l e etre tres important. 

N' est-il pas necessaire) dans un tel cas) de donner un prca.vis d e 24 heures lorsque 

des amenc'.ements sont proposes? 

du russe) 

1-I. FOTINE (Union des Rcpubliques socialistes sovictiques) ( interpru tation 

La delegation des Etats-Unis a r ccemment fait des de clarations a 
l' effet que la dolcgaticm sovi6tique genait le travai l du Conseil de tutelle) 

le retardait) e ssayait de sabote r son oeuvre) etc. La dulegation des Etats-Unis., 

dcms ce clomaine) n' cpargne aucun effort et n' upa r G;ne non plus ni son temps ni 

celui des membres de ce Conse il. La du l ogation sovictique a prcsento des 

amenclements a deux proj ets g_ui ut a ient examinus par l e Conseil de tutelle et chaque 

fois la dologation des Etats-Unis a crc6 des obstacles et a demanc.16 que l e s 

amendements soient prc sentus par ocrit e t suffisamment a l 1 avance pour pouvoir 

etre examines . 
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M. Fotine (URSS) 

La delegation sovietique ne peut pas soulever d'objections a l'encontre de la 

presentation d 1 5mendements au cours de l'examen d'un document. Cependant, nous 

tenons a faire remarquer que la delegation des Etats-Unis aurait pu, tout au moins, 

aller au devant des desirs du Conseil en respectant tousles articles du reglement 

interieur, notamment la regle de procedure qui vient d'etre invoquee par le repre­

sentant du Liberia. 

Si quelqu'un retarde les travaux du Conseil, et si quelqu'un s'efforce de faire 

prevaloir ses propres idees dans les propositions et recornmandations du Conseil, 

c 1 est bien la delegation des Etats-Unis, ce qui n'aide certainement pas le Conseil 

dans ses travaux. Bien au contraire, cette procedure entrave notre tache. 

De 1 1 avis de ma delegation, le moment est venu pour la delegation des Etats-Unis 

de daigner au moins presenter par avance ses amendements, ccmme le font les autres 

delegations et, en tout cas, comme le fait celle de l'Union sovietique. 

Jvl. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Nous connaissons 

tousle reglement interieur qui a ete invoque par nos collegues du Liberia et de 

l'Union sovietique. Il me semble injuste d'attaquer, en 1 1 occurrence, un amendement 

propose par les Etats-Unis - OU par une autre delegation - alors qu 1 en fait, pour 

accelerer les travaux du Conseil, nous avons precisement travaille de cette manie re 

au cours des deux derniers jours. Et je dis cela, quels que soient les merites de 

la proposition. 

Parlant maintenant des merites de la proposition meme - en ma qualite de 

representant de l'Autorite adrninistrante - personnellement je ne sais pas ce que 

signifie l' expression 11prendre les mesures necessaires pour transferer toutes les 

fonctions adm.inistratives .•• 11
; je ne vois pas de quoi il s 1 agit. Je ne sais pas 

si cela signifie que ce Conseil desire voir l'Autorite administrante se retourner 

demain et confier tous les postes de l'Adrninistration a des Neo-Guineens ou a des 

Papuans ou a qui que ce soit. Si c I est ce que 1 1 on veut, la chose est pratiquement 

impossible. Que veut dire ce texte? Il me semble que le representant des Etats-Unis 

a exprime le sens que l'on veut donner a cette question, c 1est-a-dire qu 1 il faudrait 

accelerer, intensifier la tendance a un transfert des fnnctions aar.1i_nistratives aux 

Neo-Guineens. Mais en ce qui concerne ce texte sous sa forme actuelle, je peux 



MCG/mb T/Pv.1267 
- 37 -
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dire qu 'en ma qualite de representant dP. l 1 Autorite aQrninistrante) corn.me une 

personne qui s'est occupee etroitement de 1 1 administration du Territoire depuis 

des annees) je ne comprends pas ce que cela signifie et je ne sais pas ce qu 1 il r::,.e 

faudrait faire si je me trouvais en face de cette resolution sous sa forme ini tie.le. 

1-1 . FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretatic:-:. 

du russe) : Bien entendu, l e representant australien peut essayer d 1 induire en 

erreur le Conseil pendant longtemps, mais je dois lui dire que le docu.rnent dont 

nous scmmes saisis a ete soumis au Conseil le 23 juin; depuis cette date, il s 1 est 

ecoule une semaine, si je ne me trompe. Le representant de l 1Australie ne peut dor:.2 

pas nous dire qu 1 au cours de ces sept jours, il n'a pas eu le temps de consulter les 

membres du Comite de redaction au nombre desquels, incidemment) se trouve le 

representant du Royaume-Uni. Est-ce ainsi que nous devons entendre la cooperation 

qu' on peut attendre de la delegation australienne avec le Conseil, a savoir que 

pendant une semaine) cette derniere a essaye d 1 interpreter la signification des 

recommandations dont nous sommes saisis et a fait des declarations ccm.rne celle 

d 1 aujourd 1hui au moment seulement ou l e Conseil en vient a examiner le document? 

M. DICKINSON (Etat s -Uni s d' Amerique) ( interpretation de l' anglais) : Vous 

vous rappellerez qu'au debut de la seance de vendredi, j 1 ai dit que je voudrais 

presenter quelques brefs amendements - de deux ou trois mots - et qu 1 on m' a suggere 

a ce moment-la de les presenter au fur et a mesure que nous examinions les passages 

en question. J' ai egalement dit alors que) bien que la r egle de 24 heures doive 

etre invoquee pour la presentation d 1 amendements tres longs et peu ccroprehensibles: 

difficiles a rediger et a mettre aux voix immedia.tement, ma delegation avait 

1 1 intention de presenter de petits arnendements en esccmptant que d' autres delegatic::-_ : 

parmi lesquelles j I ai normne 1 1Union sovietique, en feraient autant . Au cours de 

nos deux dernieres seances et a notre reunion actuelle, la delegation de l'Union 

sovietique et celle du Liberia, a.insi qu 1 une ou deux autres) notarr.ment la mienne., 

ont presente de brefs arnendements qui ont fa.it l'objet d'un vote immediat. Par 

consequent, je ne pense pas qu' il s I agisse la d I une procedure nouvelle puisque nc:; ::: 

l 1 avons suivie depuis vendredi. 

. 

I 
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Le PRESIDENT : Il est exact que la presidence n' a pas vu d 1 objections a 
l'encontre de la presentation de certains arnendements tres courts qui ont ete 

deposes au fur et a mesure que nous exarninions les differents articles du projet 

de rapport. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : J'ai deux observations tres breves a presenter. Tout d 1 abord, 

1 1 article 57 qui porte sur la presentation des projets de resolutions, de rapports 

et d'amendements y afferents, ne dit rien sur le fait que ces projets ou amendements 

doivent etre courts ou longs; il ne dit pas que la longueur de la resolution ou de 

l'arnendement doit ~tre un critere d 1 application ou de rejet. 

En second lieu, nous sommes en presence d'un exemple tres concret qui refute 

la position prise par la delegation des Etats-Unis. Le 25 juin, la delegation de la 

France a presente un amenderoent au rapport du Ccmite de redaction. En depit du 

fait que cet amendement etait tres bref - il n'aurait guere pu l'etre davantage - la 

delegation franqaise a estime indispensable de le presenter par ecrit au Conseil, 

M. McCAR'IRY (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) : A mains que ma 

memoire ne me fasse defaut, nous avons traite des emendements sovietiques - OU nous 

avons commence a l.e faire - le jour m~me OU ils nous ont ete sou.inis. 

Je ne peux vraiment pas comprendre pourquoi on fait tant d' embarras au sujet 

de cet amendement. J' ai dit au Conseil qu' en ma qualite de representant de 

l'Autorite administrante, ce qui me donne certaine responsabilite, me semble-t-il, 

pour interpreter aupre s demon gouvernement le sens du debat qui s 1 est deroule au 

sein de ce Conseil, je ne comprenais pas ce que signifiait cette redaction. Il 

s 1 agit d 1 un amendement parfaitement simple - qui n 1est pas long et ne presente rien 

de sinistre - soumis au Conseil au.,'C fins d 1 examen. Et soudain, nous voyons le 

representant de l'Union sovietique invoquer l'article 57 du r eglement interieur. 

Or, cet article a deja ete honore - pour sa coir..modite aussi bien que celle de 

n I importe qui d I autre - beaucoup plus pour 1 1 ignorer que pour 1 1 observer. De 

toute faqon, 1 1 article 57 du reglement interieur n' a pas un caracte re rogatoire. 
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M. KIANG (Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je dois dire que je ne 

saurais manquer d' exprimer mon .inq_uietude en ce q_ui concerne la situation parle­

mentaire dans l aq_uelle nous nous trouvons. Je crois que cette discussion est 

vraiment all ee trop loin. 

J'espe re pouvoir etre utile au Conseil en faisant une suggestion qui, me 

semble-t-il, sera acceptable a notre collegue des Etats-Unis. Au lieu de la 

redaction qu' il a proposee, je suggere de mettre le root 11progressif11 &pres le mot 
11 transfert". En d 1 autres termes, le paragraphe declarerai t que le Conseil "prie 

instarnment 1 1 Autorite administrante de prendre les mesures necessaires au transfert 

progressif de toutes les fonctions aQrninistratives et de ne pas se contenter des 

progre s deja acccmplis II. 

M. HOPE (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : En tant 

que membre du Comite de redaction, je voudrais si..rnplement dire que c 1 est exactEment 

le sens dans lequel ce paragra:phe a ete redige. Je vous demande de m I excuser si 

la terminologie Employee semble pouvoir donner lieu a plusieurs interpretations, 

mais le sens de ce paragraphe est exactement celui qu' a indique le represent ant 

de la Chine. 
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M. DICKINSON (Etats-Unis d'Ancrique) (interprctatioi1 de l'anglais) 

Je suis pret a accepter la suggestion q_ue le reprcsentant de la Chine vient de faire 

afin de pen1ettre au Conseil d ' avancer dans ses travaux. J' appuierai son anendenent, 

je retire le nien. 

Afin d'expliquer non vote, cependant, je dirai qu'aux yeux de na de l ee;ation , 

le transfert progress if de t outes le s fanctions adninistrati ves ne sera terni.16 

que lorsque l e terri to ire accedera ~t l' indopendance, si tel es t le desir de la 

papulatian. 

Qu'il ne sait pernis d 'ajouter que je suis reconnaissant au r epresentant de 

l'Australie d'avoir bien vaulu souligner que nous n'avions pa s i nv".l que la regle 

du delai de vingt-quatre heures en ce qui c".lnc erne les anendenents deposes par 

l'Unian sovietique; ils nous ont ete canuuniqu6s sous forne ecrite pendailt que 

naus eti ".l i1s en train de dejeuner. Au debut de cette seance, na delegati on a eto 
a nene de laisser de cote cette r egle de vingt-quatre heures, elle ctait prete a 
exaniner les anendenents savietiques. 

M. FOTINE (Union des Ropubliques s oc ialistes savietiques) (interpretation 

du russe ) : Il senble cvid_ent que le representant des Etats-Unis et le representant 

de l'Australie s' effarcent de rejeter le bl~ne sur les innocents . Nan seulenent 

ils n'ant pas prete attention ace qui se passe au Canseil - je veux dire que le 

representant de la delegation sovietique n'a pas denande l'applicatian de 

l' Article 57 - nais en 'Jutre ils ont une nen".lire bien c".lurte. Je dais leur 

ra:)peler que la delegation s-:ivietique etai t prete a attend.re vingt-quatre heures 

avant que le Conseil ne passe a l'e;mnen de ces anendenents. Cependant, l'apinion 

du Conseil et celle du Pres ident de ce Conseil ont oto favorables 2, l' exanen 

i r.1nediat de ces anendenents. C'est pourquai, je le repete, cette tentative de 

rej eter la faute sur les innocents ne peut aider que ceux qui ::mblient tout ou 

ceux qui, pour des raisons qui leur scmt propres, s' efforcent de denaturer le sens 

des discussions antcrieures du Canseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil va naintenant voter sur l'anendenent dopose 

par le repros entant de la Chine. 



rWE/Ps T/PV.1267 
- 42 -

Par 6 voi;, contre zera, avec une abstenti'.)n, l' aciende1:1ent de la dcl0 r:;at i '.)11 

de l a Chine est ad'.)pte . 

Par 6 vaix C'.)i1tre zero , avec 2 abstentions, le par agraphe 24 est adopte. 

Par 7 V'.)ix contre ze ro, avec une abstention, l e paragraphe 25 est adoptc . 

M. DI CIGNSON ( Etats -Unis d ' An6rique) ( interpretation de l' anglais) 

En ce qui c oncerne le paragraphe 26 , je den a,1de un v0te separe sur la derni ere 

phrase . 

M. l'-1cCAR'IlIY (Australie) ( i nterpretati'.Jn de l'angl ais) Je rappell e que, 

lors de l a sess i on du C0nseil de tutelle de 1961, j ' ava i s ann011ce i ci ce qui est 

nentionne dans ce texte . Si nes souvenirs sont exacts, cela fa isait part i e d ' une 

r c s0lution ad0ptee l)a r le Consei l de tutelle ; le Conseil notai t avec intc ret 

une declarat i ·::m du repre sentant spec i al au sujet de l' avenir cor.inun de ces deux 

territoires . Je n ' arrive done pas a conprendre le but de cette p r '::lpos ition. 

Il est clairen ent entendu en N'::luvelle-Guinee que le Papua et la Nouvelle- Guine e 

constituent une uni'::ln adr.! i nistrative, sont 6ouvernes pa r des '.)rganes connuns, 

pan.1i l esque ls l a Chanbre d ' assenbl ee qui represente a. la fo i s le Papua et l a 

Nouvelle-Guinc e et qui couporte des repr usentants c lus du Pa pua et de l a 

N'.)uve lle-Guini e . Depuis des annees , il est cla i r que , selon des ternes que j I ai 

ei:1pl oyes ici au cours des sessions antc ri e ures, et p'::lur autant qu ' il s oit possible 

d ' en juger, sous l a seule resF.rve des voeux de la popul ation e lle-r.1ene , un avenir 

p:::> li tique co,"Jr.1.un est envisage pour ces deux terri t oires; no us n ' avons pas cach<i 

c ette situation et il n' existe a ce suj et aucun doute dans l' esprit de tous ceux 

qui sont au courant de l' cv0 luti6n de ce territ0ire . 

Au Co nsei l de tutelle, nous av0ns eu, en quali t e de c :::>nseillers du repres e ntc :: ·. 

special , un N60 - Guincen et un Papuan, ce derni e r e tant l e chef des ne1:1bres e l us 

et le preni e r etant le che f adjoint de s membres elus . 

Le PRESI DENT Le Conseil passera naintenant au vote s ur l a preni ere 

phrase du paragraphe 26; nous prendrons ensui te la seconde phrase de ce paragrapi: e . 

Par 6 v0ix contre zero , avec une abstention, l a -pren i e re phrase du 

p nra ~~ra-phe 26_ ~ -~t _ __§!~O]?_t_e_e_. 
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P:=ir 4 voix contre zero, a.vec 1 abstentions, la. seconde phrase du 

paragraphe 26 est a.doptee. 

Par 6 voix contre zero, a.vec 2 abstentions, l'ensemble du -paragraphe 26 

est ado-pte . 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

Je voudrais expliquer mon vote sur le paragraphe 26. 

Ma delegation a. constate que l'Autorite a.dministrante n 1 a jama.is hesite 

a dire et a repeter quelles etaient SES intentions 2n ce qui concerne le Pay.ma et 

la Nouvelle-Guinee; c'est pourquoi ma delegation ava.it demands un vote separe 

sur la premiere phrase du paragraphe. Cependant, ma delegation estime que, dans 

son ensemble, le pa.ra.graphe 26 est excellent et c' est pourquoi elle l' a appuye 

dans son ensemble. 

Le PRESIDENT Nous allons maintenant voter sur la. recornmandation 

contenue au paragraphe 4 du rapport du Cami te de redaction. 

Par 7 voix contre zero, a.vec une abstention, la. recommendation contenue au 

para.gra-phe 4 du ra.-p-port est ado-ptee . 
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Le ?RESIDENT: Le Conseil va maintenant voter sur le paragraphe 5 du 

rapport lui-meme dont les dispositions sont les suivantes : 
11 Le Comi te recommande egalement au Conseil de tutelle d I adopter les 

conclusions et les reccmmandations enoncees dans 1 1 annexe ci-apres et de le .s 

inserer a la fin de chaque section ou sous-section correspondante du 

cbapitre. 11 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la reccw.mandation contenue au 

~aragraphe 5 est adoptee. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amerique) (interpretation de l' anglais) : .__,-::= 

voudrais expliquer mon vote sur les conclusions et recommandations dans l eur 

ensemble. Ma delegation tient a exprimer ses remerciements au Comite de redactic:c. 

qui a permis l'adoption de ces conclusions et recornmandations. Nous avons vote 

en leur faveur parce que nous les appuyons dans leur ensembl e . Cependant, je 

desire indiq_uer maintenant une fois de plus q_ue ma delegation s 1 est abstenue sur 

plusieurs des paragrapbes du rapport. 

Le PRES TCENT Nous allons maintenant passer au vote sur le projet de 

resolution presente par la delegation de l I Union sovietique au sujet de l' examen 

de la situation dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee (T/L.1095). 

Y a-t-il des observations sur ce projet de resolution? 

M. McCh.R'I·HY (Australie) (interpretation de l 1 anglais) : Je m'efforcera.i 

d 1 etre bref en commentant le projet de resolution contenu dans le document 

T/L.1C95- Mes premieres observ11 tions portent sur 1 1 avant-dernier paragraphe du 

preambule, qui commence par les mots : 11 Notant avec regret q_ue l'Autorite 

administrante" et se termine par les mots : 11 conformement au paragraphe 5 de la 

resolution 1514 (XV )11
• 

Le processus de developpement des mesures necessaires pour transferer tous 

les pouvoirs au peuple du Terri toire est naturellement un processus continu et il 

en bonne voie . J e me suis efforce de l' expliquer au Conseil au cours de ncmbre use "= 
~ seances. 

la derniere mesure importante prise dans ce domaine a ete la creation de la 

Chambre d 1 assemblee avec une majorite autochtone, etc. Ace sujet, je voudrais 

aussi vous faire remarquer que le paragraphe 5 de la resolution 1514 (xv) contie~~ 

les mots : 11 conformemeni., a leur volonte et a leurs voeux librement exprimesn. 
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M. ~cCarthy (Australie) 

Or la volonte et les voeux librement exprimes de la population ont ete clairement 

indiques a la Mission de visite cowme en temoigne son rapport (T/1635). Far 

consequent, ce paragraphe est incomplet et incorrect sous sa forrne actuelle. 

Ence qui concerne le dernier paragraphe du preambule, je ferai remarquer une 

fois de plus que les pouvoirs de la Cbambre d 1 assemblee du Papua et de la Nouvelle­

Guinee ne sont pas extremement limites et qu'il n 1 est pas correct de dire que 
11 les pouvoirs legislatif et executif sur le Territoire restent aux rr..ains de 

l 1 Autorite administrante 11
• 

Jene veux :r:as fatiguer le Conseil en revenant sur toutes les questions q_ue 

nous avons traitees ici ad nauseam. Cependant, je ferai remarquer aussi en passant 

qu 1 au troisieme :r:aragraphe du preambule, il n 1 est fait aucune mention de l' Accord 

de tutelle des Nations Unies q_ui, bien entendu, est un document de base en ce qui 

concerne le Territoire sous tutelle. 

Mes observations s'appliq_uent egalement au paragraphe 2 du dispositif. 

En ce q_ui concerne le paragraphe 3, le s obser✓ations que j' a i 

faites precedernment s'appliq_uent a nouveau en partie. Pour ce q_ui est des 

pretendues 11 dispositions discriminatoires des ordonnances electorales q_ui prevoient 

des sieges speciaux et des sieges de membres fonctionnaires, a la Chambre 

d1 assemblee, pour des citoye ns aus traliens 11
, la situation a ete clairment expliq_uee 

ici de fac;; on detaillee par le chef des representants elus de la ma jorite autochtone 

de la Chambre d'assemblee. 

M , EAS'I'rvTAN (Liberia) (interpretation de 1 1 a nglais) : Ma delegation se 

voit obligee de demander un vote par division sur ce projet de resolution . 

Nous ne pouvons approuver le sixieme paragraphe du preambule car l' Autorite 

administrante a pris des mesures pour transferer les pouvoirs a la population et, 

comme l 1 a souligne le representant de l' Australie, elle a cree la Chambre d 1 assemblee 

pour le Papua et la Nouvelle-Guinee. C1 est la une mesure dans ce sens. 

Notre deuxieme observation porte sur le paragraphe 3 du dispositif. Je 

rappellerai, a cet egard, les remarq_ues faites par M. John Guise, conseiller de la 

delegation australienne, q_ui a informe le Conseil du voeu expr~s de la population 

du Papua et de la Nouvelle-Guinee tendant ace q_u'il y ait des sieges speciaux et 

des sieges officiels. 

En raison de ces deux ob servations, je demande que le ~rojct de resolution 

soit mis aux voix p ar divi sion. 
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M. GASCHIGNARD ( France) : La dele gation fran<saise voudrai t presenter 

g_uelg_ues observations sur le projet de resolution soumis rar la delegation de 

11Union sovietique (T/L.1095) au sujet de la Nouvelle -Guinee. 

la position fran<sai se concernant l' (3volution des terri to ires sous tutelle 

es t connue. Elle se fonde sur les dispositions ;t:crtinentes de la Charte et des 

accords de tutelle. Les populations interessees disposent du droit d'autodeter­

mination et leurs aspirations librement exprimees doivent etre prises en conside­

ration pour 1 1 exercice de ce droi t qui debouche sur la pleine capaci te a s' adminis t :-:: ' 

soi -meme ou a l' independance . 

Il appartient a la Puissance administrante, dont la responsabilite est 

primordiale, de promouvoir avec opiniatrete le developpement et le progres des 

populations de fa~on g_ue les fins ultimes du regime de tutelle puissent etre 

atteintes sans retard injustifie et conformement aux voeux des habitants. 

Le rapport du Comi te de redac tion nomme par le Conseil, qui r eflete lui-meme ~: 

grande partie les reccmmandations de la Mi ss i on de visite, nous parait repondre a 2-e. 

fois aux principes ex:r;:oses plus haut ainsi qu 1 nux conditions particulieres existe.::-:: 

dans le Territoire de la Nouvelle-Guinee. L'ayant adopte, notre Co nscil, nous 

semble-t-il, a rempli ses fonctions q_ui sont de faire en sorte g_ue les relations 

entre les autorites de tutelle et leurs a dministres soient harmonieuses et g_ui son~ 

aussi de stimuler, d'assurer l 1 evolution du Territoire. 

la delegation fran<saise note que le projet de resolution presente i::ar la 

delegation de l 1 Union sovietig_ue fait etat de certaines considerations ou emploie 

une redaction qui s'ecartent de la maniere de voir que je viens de rappeler. 

D'autre part, ce texte formule des jugements ou propose des solutions g_ui, 

de l'avis de la delegation fran<saise, ne semblent i::as correspondre a la situation ~­

Nouvelle -Guinee telle qu'elle nous a ete decrite ici ni sans doute constituer les 

moyens l es plus appropries de modifier, g_uand cela es t necessaire, les conditions 

existant actuellement dans ce Territoire . 

C' est pourquoi, bien q_u 1 elle approuve pleinement le principe de l'autode­

t ermination reaffirme i::ar le pro jet de resolution de la delegation de l'Union 

sovietig_ue, la delegation fran<sai se regrette de ne pouvoir etre en mesure de se 

proncncer en faveur de ce texte. 
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M. HOPE (Royaume-Uni) (interpretation de l 1anglais) Pour ma delegation 

aussi, il serait difficile d 1appuyer ce projet de resolution. Nous nous associons 

a bien des points de vues qui ont ete exprimes autour de cette table, mais je 

dirai, pour etre bref et ne pas retenir trap longtemps ce Conseil, que plusieurs 

des recorrmandations presentees et des opinions exprimees dans le projet de 

resolution sont superflues puisque nous en avons deja traite dans le rapport sur 

les conditions dans le Territoire sous tutelle, dont nous venous determiner 

l'examen. Il nous semble en outre que 1 1Autorite administrante doit garder entre 

les mains les de,niers pouvoirs aussi longtemps qu'elle administre un territoire 

pour le compte des Nations Unies. 

On ne trouve dans ce projet de resolution aucune mention de 1 1Accord de 

tutelle et sa redaction n 1est pas conforme, en plusieurs points, avec la termino­

logie de la Charte. 

Pour ce qui est de la question de la mise en oeuvre de certaines dispositions 
11 sans delai 11

, ma delegation a toujours pense que c 1etait a la population elle-meme 

qu 1il appartenait de prendre des decisions de ce genre, opinion qui est confirmee 

dans les rapports des missions de visite. Il est parfaiterr.ent evident que des 

qu 1un territoire cesse d'etre un territoire sous tutelle, tousles pouvoirs sont 

transferes . .!'f;ais jusqu 1a la fin de 1 1Accord de tutelle, on ne peut pretendre voir 

ces pouvoirs retires. 

Pour ces raisons, nous ne son:mes pas en mesure d 1approuver le projet de 

resolution sovietique. 

M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) Ma 

delegation partage pleinerr.ent l 1opinion qui vient d'etre emise par les representants 

de 1 1Australie et du Royaurce-Uni, de sorte qu 1elle n 1est pas non plus en rr.esure 

d 1appuyer le projet de resolution sovietique. 

Le PRESIDETli"'T Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 

resolution sovietique (T/L.1095). Le representant du Liberia a demande un vote 

separe sur le cinquieme paragraphe du preambule et sur le troisien:.e paragraphe 

du dispositif. Je vais par consequent mettre aux voix d 1 abord les quatre premiers 

paragraphes du preambule pris ensemble; puis le cinquieme; puis le sixierr.e; puis 

les deux premiers paragraphes du dispositif, pris ensemble; puis le troisierr.e; puis 

le dernier. Apres quoi, je rr.ettrai aux voix le projet de resolution dans son ensemble, 

tel qu 1il aura pu etre amende. 
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Par_ 3 vo:L,;2C_Co!]-~t.re_ ~ero, ~ec __ 5 abstentions, les quatr~_ v.r~m_ie:r-:s paragraphe~ 

:1-u preambule sont __ adoptes. 

Par 6 _ voix _ contre_ une, _ ~ - ?~_n_quie:T:.e. paragr~phe _d:! P!~_am:tul~_ ~ -!, rej_~.i::~. 

Fa:r_:__5_ voix~o!)-tr_e ___ ~e _derni_eF _paragraphe_ du _preambule _est_ rejete. 

Par 4 _voix contre _2, avec une abstention,_ les __ paragraphes 1 et_2 du_ 9-i_spo~i~i:f 

?2?:t __ re:jetes. 

Par 5 __ voix contre __ une, le_paragraphe 3 du dispos_itif est_rejete_. 

Par __ 2 voix contre une,_ avec 4 abstentions, __ le paragraphe 4_ du_ dispositif est 

a~'.)Pti , 

Par L v9;1-_x contre 2, __ avec une __ abstention, _ le 12..r?je:t,_ de :-ces?l~:t,_i ?? 9-a~s __ s_oE_ 

ensemble E:s:t. _r_ejete. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Pour expliquer mon 

vote, je dirai que ma delegati on n 1a pas participe au vote sur le paragraphe l 

du dispositif car nous ne pensons pas que le droit a l 1autcdeterminati on et a 
l 1 independance doive etre exprime de cette maniere, qui n 1est pas conforme a 
la terminologie employee dans la Declaration sur l'octro:i. de 1 1 independance aux 

~euples et aux pays coloniaux. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1anglais) 

Permettez-moi d 1expliquer pourquoi ma delegation a vote contre le projet de 

resolution sovietique dans son ensemble. De 1 1avis de ma delegation, ce proje·c 

de resolution avait manifestement pour objet de se substituer au rapport 

que notre Conseil a adopte apres un travail si ardu, ou du mains d 1 y ajouter 

quelque chose. Or nous avons debattu l onguement de ce rapport, qui a ete discute 

pendant deux seance et demie avant d'etre finalement adopte. Le proje ·c de 

resolution sovietique touche plusieurs questions qui apparaissent deja dans le 

rapport, de sorte que nous y trouvons a la fois plusieurs elen:.ents fort rais onnables. 

mais aussi des tentatives de modifier le sens du rapport que le Conseil a adopte. 

Pour montrer qu 1elle appuie pleinement le rapport que le Conseil a adopte, 

rra delegation a vote contre le projet de r esolution sovietique. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Apres un mois de session du Conseil de tutelle, le 

representant des Etats-Unis croit pouvoir formuler les allegations les plus 

invraisemblables, par exemple que le projet de resolution sovietique tendrait 

a se substituer au rapport du Comite de redaction. Je rappelle que le projet 

de resolution sovietique a ete depose le 15 juin 1965, c 1est-a-dire plus d 1une 

semaine avant la presentation du rapport du Comite de redaction. On voit mal 

comment il serait possible de remplacer quelque chose qui n 1existe pas encore. 

POINT 6 b) DE L 10RrRE LU JOUR 

R,-_PFORT DE LA MISSION DE VISITE LES NATIONS UNIES DANS LE TERRI'IOIRE SOUS 'IUTELLE 
DE k. NOlNELLE-GUINEE : ?ROJET DE RESOLUTION (T/L.1103) 

Le PRESIDE1'J""T : Nous pas sons a 1 1 examen du projet de resolution (T/L.1103) 

presente par la delegation de la Nouvelle-Zelande au sujet des rapports de la 

Mission de visite des Nations Unies dans les territoires sous tutelle de Nauru 

et de la Nouvelle-Guinee. 

M, McARTHlJR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : J 1ai 

1 1honneur de presenter le projet de resolution qui exprime la gratitude du 

Conseil pour le travail accompli, en son nom, par la Mission de visite qui s'est 

rendue en Nouvelle-Guinee et a Nauru, en particulier pour les deux rapports 

que nous avons examines au couJ;"s des semaines passees. Ce temoignage de 

gratitude est exprime apres chaque rapp0rt d'une mission de visite. Mais cela 

n'enleve rien a sa sincerite en l'occurrence. Vous savez personnellement, 

rfonsieur le President, quel effort considerable, physiq_ue et intellectuel, 

requierent, dans le bref laps de temps de sept semaines, 1 1evaluation des conditions 

dans deux territoires aussi differents que ceux-ci et 1 1appreciation equilibree 

et equitable des aspirations et des problemes des populations interessees, durant 

ces phases ultimes du processus de decolonisation. C1est un privilege considerable, 

certes, que de faire partie d 1une telle mission de visite. Mais les responsabilites 

assumees ne sont pas moins considerables, notamment envers la population des 

territoires sous tutelle. Le travail que vous avez accompli, Monsieur le President, 

avec votre groupe, compose de M. Eastman, de M. Dickinson et de M. Swan, 
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M. McArthur (Nouvelle-Zeland~ _,. 

se mesure a la clarte et au caractere complet des rapports sur Nauru et la 

Nouvelle-Guinee, ainsi qu 1a la sympathie et a la sages se qui emanent de VOS 

recommandations. Ce que le chef de la delegation neo-zelandaise disait precede~rce~~ 

du rapport relatif a la Nouvelle-Guinee vaut pour les deux rapports. Ils etayent, 

developpent et etendent les rapports de la Mission de 1962, avec lesquels ils 

forment un guide indispensable pour le progres futur de ces territoires sous 

tutelle. On peut estimer aussi que la contribution qu 1ont apportee a nos debats 

les quatre membres de la Mission de visite va au-dela de 1 1elaboration des 

rapports. En raison de leur large connaissance des problemes qui se posent pour 

les Neo-Guineens et les Nauruans, nos quatre collegues ont pu immediatement 

aiguiller le deba.t vers les points essentiels, facilitant la discussion. 

En soumettant ce projet de resolution, je voudrais, Monsieur le President, 

m1associer a vos propres remarques quanta la valeur des services fournis par le 

secretariat de la Mission. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Apropos du 

projet de resolution T/L.1103, que vient de soumettre le representant de la 

Nouvelle-Zelande, je voudrais demander au Conseil de tutelle d 1envisager 

1 1inclusion au deuxierr.e alinea du preambule, apres les mots 11 desdits rapports 11
, 

des mots suiva.nts: 11 y compris les reponses faites par les representants du 

peuple nauruan aux questions qui leur ont ete posees par des membres du Conseil, 11
• 

Je voudrais proposer en outre d 1ajouter au dispositif, apres le paragraphe l, 

un nouveau paragraphe, ainsi libelle : 

"Frend acte en outre des observations formulees par les representants 

de l'Australie, y compris des observations formulees par les representants 

du peuple nauruan, en ce qui concerne l 1avenir du territoire sous tutelle 

de Nauru. 11 
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H. DICKINSON ( Etats-Unis d' Jl,rn0rique) ( interpretation de l' anc;lais) : 

Je me demancle si la reprusentante du Liberia se souvient qu'au cours de differentes 

cliscussions_que nous avons eues ici apropos du statut des reprosentants du 

peuple nauruan qui se trouvaient avec nous, il a cSto souligne qu' ils utaient membres 

de la c1cloc;ation australienne. J\.urait-elle des objections a ce que la modification 

au'elle suggere pour le deuxicme paragraphe du prcambule se lise comme suit : 

"Ayant entendu les observations orales des reprosentants du peuple n'3.uruan 

qui font partie de la delegation australienne et des reprcsentants de 

l'J\ustralie apropos desdits rapports ... " 

Est-ce exact a son avis? Est-elle d' accord sur les mots "qui font partie 

de la delegation australienne"? En effet ils otaient ici a ce titre et nous avons 

cliscutc5 de cela assez longuement. 

illle BROOKS (Liberia) (interpretation de 1 1 anglais) : J'ai dit 

"les representants de l' f,ustralie comprenant" parce q_ue je savais qu' ils faisaient 

partie de la delegation australienne. C'est pourquoi j'ai dit 11 les reprusentants 

de 1 1 1\ustralie comprenant ... " 

M. DICKINSON ( Etats-Unis c1' f,mc.5rique) ( interpretation de l' anc;lais) : 

J'ai bien compris cela en ce qui concerne le paragraphe du dispositj_f. Si la 

reprc5sentante du Liberia veut dire qu'elle utilise les memes termes pour le 

para13raphe du prcambule, il semble que cela precise qu' ils ctaient membres c1e 

la dcl0c;ation. 

ii. HOPE ( Royaume-Uni) ( interpretation de l' anglais) : Avec tout le 

respect que j'ai pour la reprc5sentante du Liberia qui a prcsento ces diverses 

additions au texte, je voudrais dire que, de l'avis de ma delegation, le but de 

c e proj et de resolution est de rendre hommage o, l'oeuvre de la Mission de visite 

et que. le projet de resolution vise le travail de la Mission de visite. En 

conse quence, les paragraphes du dispositif vont clans ce sens. Le peuple de Nauru 

est mentionne ici. Toutefois, le projet de resolution traite des peuples de 

Hauru et de Nouvelle-Guinc.5e. Cela semble un peu clc5s6quilibro de parler seulement 

des reprusentants du peuple de Nauru et non de ceux du peuple de Nouvelle-Guince. 
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J e me o.emande si l a reprcsentante du Libu;:ia l orsqu 1 ell e a mentionnu le peu~le 

de Nauru, a pensc a mentionner l e peuple de Nouvelle-Guince. 

lllle BROOKS ( Liberia) ( interprotation c7-e 1 1 angla is) : Avant c1e parle r c_e 

la question soulevee par la du l egation du Royaume-Uni , je voudrais parler de ce lle 

soulevue par le repre sentant des Etats-Unis. 

Je me souviens qu 1 au moment de l a discussion en ce Conseil a propos des membres 

de Nauru inc lus clans la delegation australienney on nous avait dit qu 1 ils fai ss ien:.., 

partie c1.e l a delegation australienne, et c 1 est cel2 que j'avais compri s . C'est 

pourquoi j I a i di t 11 l es reprosentants de 1 1 /,ustrali c comprenant ... 11
• J' espcre q _ue 

cela ruponcl_ a l a question du reprcsentant des Et at s -Unis. 

Sur la question posoe par l e reprcsentant du Tioyaume-Uni, je dirai qu 1 il 

est vrai que le point de l'ord r e du jour es t Nauru et la Nouvelle-Guinoe. En fait.:­

je pens a is qu' il y aurai t deux pro jets de resolution c1ist incts pour l es d eux 

territoires. J'estime que d e cette faqon nous aurions pu reflc ter les opinions 

des duluc.;ation:s relatives 8, un territoire particulier mieux qL1. 1 en l es reunissan-c. 

Ma is puisque le projet de r esolution a ctu r ~diz,; avec l es deu.x noms, j e sur,pos e q-c_e 

nous ne pouvons faire autrement que d' inclure a la fois Nauru et la Nouvelle-Guinee. 

Je r c5pete que j I a urai s profer{ deux pro j et s de r esolution suparcs car j I est ime 

que ma. proposition a un sens da ns l e contexte de Na uru qu' il n' a pas clans l e 

conte::te c1e la Nouvelle-Guinee . 

11. HcARTHUR (Nouvelle-Zu lande ) ( interpretation de l' anglais) : Je suis 

heui-eu:: c7- 1 a.voir entendu l' explication de l a r erires ent ante d u Liberia. Le r eprC:: ­

sentant du Royaume-Uni a pose , 2. propos de la situat i on d es Nco-Guincens qui 

ont etc presents e. ce ConseilJ la ques tion que je voulais poser. Ma. du l cc;at ion 

estime qu' il serait utile cl1 indiquer dans ce projet de resolution l a p articipation 

des reprusentants du Territoire sous tutelle au;: travau.x du Conseil. Toutefois., 

avant de nous decider, j e vo ud r a i s demander a u Secr c t a ire, par votre intermudiaii-e _. 

Monsieur le President, si, parmi l es d iffe rents documents que le Conseil a adopt;:S s 

ou adopte normalement, il y en a sur ce sujet qui font reference au.x reprcsent a nt s 

d u Terr i toire s ous tutelle et qui pourraient r 0pondre a. ussi bien au but qu' avai t 

a it esprit l a rep r c s entante du Libe ria. 
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lllle BRCOKS ( Liburia) ( interpre tation c1e 1 1 anglais) : Je ne me souviens 

1J 8S si c1e telles rufarences existent clans les rasolutions du Conseil de tutelle) 

mais j e suis sure qu'en ce qui concerne les territoires sous tutelle, cela. a ete fait 

plusieurs fois en Quatrieme Commission. 

h . KIJ',NG ( Chine) ( inte rpretat ion de 1 1 anc;lais) : Je crois q_ue l' icl.ce 

c1e notre collegue du Libaria est excellente. Si nous clevons mentionner l es membres 

c1e l a dulue;ation australienne) nous devons cependant respecter la position de l a 

de l egation australienne. Pour autant que nous le sachions, les chefs nauruans 

et neo- r;uineens ainsi que leurs adjoints font partie de la delegation 

australienne en qw:ili tu de conseillers du represent ant special. Ceci di t, 

je voucJ.rais soumettre ii l I attention du Conseil - et j' espere que la dolucation 

australienne pourra l' accepter - la proposition suivante : insurer apres les mots 

"les r eprc.'.sentants de 1 1.Australie ", les mots 11 y compris les reprosentants nauruans 

et ncSo-guincS ens 11
• 

La repr~scntante du Liberia e indique que ce pro je t de resolution. e vait trait 

a Nauru ma.is je l)ens e qu' e lle a du se rendre compte qu' il concerne le rapport de 

l a lli ssion de visite a Na uru et en Nouvelle-Guin-:.'.e. 



MCG/mb T/PV .1267 
- 66 -

Mlle BRCOKS (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je n I avais pas 

l 1 intention de prendre la parole a cette heure tardive pour etre plus royaliste 

que le roi. Cependant, le representant de l'Australie nous a dit, a un moment 

quelconque de notre discussion, que ces gens etaient consideres comrne faisant 

partie de sa delegation; je voulais done inclure l es observations faites par le 

representant de la population de Nauru, ce qui signifiait que ces personnes etaient 

membres de la delegation australienne; je ne vois done pas la difference que cela 

peut faire. 

H. KIANG ( Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je dois dire que je n I ai 

pas pris note de la premiere partie des remarques de la representante du Liberia 

parce que je ne savais pas a qui elle s'est adressee. Ence qui concerne sa 

deuxieme observation toutefois, je crois que ma proposition devrait lui donner 

satisfaction: elle consiste , en ce qui concerne l e paragraphe du preambule que 

nous etudions, a a jouter une virgule apre s le mot nAustralien, et ensuite les mots 

suivants: "y compris les representants de la Nouvelle-Guinee et de Nauru". 

Mlle BRCOKS (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Si j' ai bien 

compris le representant de la Chine, je ne suis pas certaine que sa r edaction 

reflete le s faits exacts de la situation. Jene crois pas que les representants 

de Nauru aient fait des observations au sujet de l a declaration du representant 

de l'Australie en tant que tel. Gn leur a pose certaines questions auxquelles 

ils ont repondu, Personnellement, c'est aces dernieres que j 1 ai fait allusion. 

M. HOPE (Royaume-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) : Le texte du 

deuxieme paragraphe du preambule ne fait pas allusion a des co~entaires. Ilse 

lit ainsi : "Ayant entendu les observations orales faites par ... 11
• Les propositions 

faites par la representante du Liberia - au ncmbre de deux s i je me souviens bien _ 

dans le premier cas, demandaient que la redaction tienne ccropte des observations 

- et celles-ci sont deja dans le texte - et, dans le second cas, fasse allusion 

aux reponses de la population de Nauru. 

Il me semble que ces deux idees sont bien exprimees dans le texte actuel qui 

se lit "Ayant entendu les observations orales faites par ... ". Si nous incluons; 

avec "les representants de l' Australie", une reference - cc:rnme celle q_ue vient de 

faire le representant de la Chine - a la representation de la population de 
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M. Hope (Royaume-Uni) 

Nouvelle-Guinee et de Nauru - puisque la redaction qu 1 il avait proposee etait, si 

vous vous rappelez, d 1 ajouter les mots uy ccmpris les representants de la 

Nouvelle-Guinee et de Nauru11 
- il me semble que les deux idees exprimees par la 

representante du Liberia seront ainsi evoquees. 

Le PRESIDENT: Puis-je demander au representant du Royaume-Uni de nous 

lire de nouveau la redaction qu 1 il propose? 

M. HOPE (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) : Ce que je proposais 

- et je le fais avec beaucoup d 1hesitation puisque a l 1 origine cette idee a ete 

avancee par la representante du Liberia - c 1 est que, au lieu des deux amendements 

presentes par cette derniere, qui etaient des additifs aux premier et second 

paragraphes du projet de resolution dont nous scmmes saisis, nous voudrions ajouter 

au deuxieme paragraphe - celui qui commence par les mots 11Ayant entendu11 
- les mots 

11y compris les representants de la Nouvelle-Guinee et de Nauru11
• Ce paragraphe se 

lirai t ainsi : 
11 Ayant entendu les observations orales faites par les representants de 

1 1 Australie, y ccmpris les representants de la Nouvelle-Guinee et de Nauru, 

au sujet desdits rapports, 11 

Il s 1 agit la d'une suggestion faite non par moi mais par le representant de la Chine. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'A~erique) (interpretation de l 1 anglais) 

Comme vous vous le rappellerez, j 1 ai pose une question a la representante du Liberia, 

qui m' a donne un eclaircissement satisfaisant pour moi ainsi, j 1 en suis persuade, 

que pour de nombreuses autres delegations. Je me pose cependant une autre question. 

Ce projet de resolution a pour but de prendre note des rapports de la Mission de 

visite et d 1 exprimer notre appreciation a 1 1 egard des travaux de cette derniere. 

Il n I a vraiment rien a voir avec la question en discussion et avec tout ce qui s I est 

passe ici. Nous avons deja adopte un rapport. Je me demande si le deuxieme 

paragraphe du preambule devrait figurer ici. Je ne fais pas une proposition 

formelle a cet egard, mais je me demande si ce paragraphe ne devrait pas etre 

elimine ccmple tement. Si le Conseil est d' accord pour le maintenir, j I appuierai 

bien entendu la redaction proposee par le representant de la Chine, qui indique que 

ces personnes faisaient partie de la delegation. Mais quand je le relis, je me 

demande si ce second paragraphe du preambule a quelque chose a faire avec le projet 
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de r e solution. Meme si nous adoptons l a redaction proposee par la representante du 

Liberia ou p ar l e representant de la Chine, il m~ semble que cette proposition 

ne devrait pas fi gurer au dispositif; il serait bien suffisant d' en faire un 

paragraphe du prea~bule. Toutefois, je me pose la question de savoir si nous 

avons besoin d'un paragraphe du preambule qui fasse allusion a une partie quelconque 

de la delegation australienne, dans le sens du projet de resolution,qui a quelque 

chose a faire avec la Mission de visite. 

H . FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Pour faciliter la position de ma delegation, je voudrais demander au 

representant du Royaume-Uni de bien vouloir rappeler au Conseil et a la delegation 

sovietique n' importe quelles observations orales faites par les Neo-Guineens et par 

les Nauruans au sujet des rapports, parce que c 1 est de cetL'<-la dont nous traitons, 

a savoir l es rapports de la Mission de visite dans l es Territoires sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinee et de Nauru. 

La delegation sovietique formule cette demande car, a sa souvenance, le s 

Neo-Guineens et les Nauruans ont fait preuve de beaucoup de modestie en ne se 

prononqant pas, dans un sens ou dans un autre, en ce qui concerne les r apports 

de l a Mission de visi te. Cependant, si la delegation sovietique se trompe, elle 

serait heureuse de recevoir des e)cplications a ce sujet de la part du representant 

du Royaun1e-Uni. 

En outre, la delegation sovi etique estime que l a proposition de l a repre­

sentante du Liberia est appropriee et juste, d 1 autant plus qu 1 elle touche non pas 

aux observations faites par les Nauruans au sujet du rapport de la Mission de 

visite sur Nauru, mais a leurs op inions et aux reponses qu 1 ils ont aimablement 

donne es aux questions po sees par les membres du Conseil de tutelle. 

Mlle BRCOKS (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Si le projet de 

resolution a pour but d' adresser des felicitations a la Mission de visite, ccm.tne 

vient de l'indiquer le representant des Etats-Unis, je serai alors d 1 accord pour 

dire que ce deuxieme paragr aphe ne devrait pas figurer dans ce projet de resolution. 

Mais si nous devons faire allusion ici a des observations, nous estimons que 

certaines declarations ou reponses faites par les representants de ces Territoires 

ont une certaine valeur et qu ' on devrait s 1y referer. Si l'elimination de ce 

• paragraphe particulier peut resoudre le probleme, je serais alors prete a accepter 

toute proposition et disposee a traiter des rapports. 
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M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Auorique) (interpretation de l'anglais) : 

Conpte term de 1 1 appui que na suggestion vient de recevClir, j e propose maintenant 

de suppriner de ce rrCljet de resCllution le second paragraphe du prESanbule q_ui 

ne senble pas l s. 2. sa place. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Je n'arrive pas a ne 

souvenir de l'onission de ce paragraphe dans une resolution quelc Cl:i.que de ce genre 

apropos d'une nission de visite guelconque, Le Secretaire du Conseil pClurrait-il 

110US dire quel a c t c 1 1 usage j usqu 1 8. present dans des resolutions de ce genre? 

Le SECRETAIRE DU CONSEIL (interpretation de l'anglais) : Le representant 

de la Chine souleve un point d 1 une naniere tout a fait appropriee en ce qui 

cone erne les prJcedents; j usqu' a pro sent, il y a touj ours eu m1 paragraphe prenant 

note des observations des autorites adninistrantes au sujet des rapports des 

nissions de visite. A cet egard, je renvoie les nenbres du Conseil de tutelle 

2. la r e solution ado1)t 0e 1 1 annee der11iere au sujet du rapport de la Iviission de visi te 

dans les Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique. Le prenier paragraphe 

du preanbule de cette resolution etait ainsi conqu : 

"Ayant exanine, a sa trente et uniene s ession, le rapport de la Mission 

de visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du 

PacifiC1ue 11 

Le second paragraphe de ce preanbule etait le nene que celui que nous 

discutons en ce nonent; il etait ainsi conqu : 11Ayant entendu les observations 

faites oralenent par les representants des Etats-Unis au sujet de ce rapport 11
• 

Dans le projet de r e solution actuellenent sounis au Conseil, les nenbres auront 

note le paragraphe suivant : 

"Ayant entendu les observations f aites oralenent par les representants 

de l' Australie au suj et desdi ts rapports 11
• 

Il est fait ici allusion a deu:~ rapports, l'un sur la Nouvelle-Guinee et 

l'autre sur Nauru. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1 an~lais) Aucun membre du 

Conseil ne peut nier qu'il s 1 agit ici d'une resolution adoptoe par le Conseil. 

Toute la resolution qui devra etre adoptee par le Conseil en ce moment, 

a cette etape du devel~ppenent historiq_ue des populations de Nauru et de la 
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Nouvelle-Guince devrait refleter ce developpement. Amon avis, le plus 
' 

sinple serait de suppriner ce paragraphe, ce qui nous perr:1ettrait d'cviter 

certaines des objections soulevees par des nenbres du Conseil de tutelle contre 

d'autres references, alors que l'idee fondanentale de la resolution est de 

f ~liciter la □ission de visite. 

M. KIANG (Chine) ( interpretation de l' anglais) : Apres la derniere 

intervention de la representante du Liberia, je dais declarer, pour le proces­

verbal, que, pour ce qui est de na delegation, elle approuve la suggestion tenda;:1t 

a f aire allusion a la participation de representants neo-guini e~s et nauruans, 

si cela est possible, dans ce proj et de r esolution. A cette fin, na dclc.;atic)n. 

avait suggere - et cette suggestion avait ete appuyee par le reprcsentant des 

Etats-Unis - qu'apres le not "Australie", nous ajoutions le ner.ib re de phrase 

sui vant : 11y conpris les reprcsentants neo-guineen et nauruan". Si le Co,1seil 

devait v'Jter sur la proposition conportant la suppression de ce paragraphe, na 

de l egation ne pourrait pas voter en faveur de cette proposition. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpdtation de l'anglais) : Ce que je Vc)Ulais 

dire, c'est qu 'il fallait attirer l'attention sur le fa it que l es reprcsentants 

de ces territoires n'avaient fait aucune observation, en tant que telle, sur le 

r apport du Gouvernea ent australien. Le representant de la Chine accepterait -il 

que son anendenent soit place apres le not 11 rapports" et non pas avant? 

M. HOPE (R'Jyaune-Uni) (interpretation de l'anglais) : Il y a l a , 

ne senble-t-il, une question de langue anglaise. Le texte du projet de r esolution 

ne dit pas que les repr esentants de l'Australie ont fa it des observatio1~ sur 

l esdi ts rapports ; pa r consequent, si nous int roduis -:ins, apres le n-:it 11Australie 11
, 

une re fe rence aux r epresentants de la N-:iuvelle-Guinee et de Nauru nous ne 

denanderons pas au C::mseil de dire que les representants de la Nouvelle-Guinee et 

de Nauru ont fait des observations sur les rapports; tout ce que nous dirons, 

c 1 est qu 1 ils ont fai t des observations c-:incernant le rapport et ceci est tout a fa ii: 

diffe rent. Dire qu 1 il s 1 est passe quelque chose concernant une autre ch'.)se est 

t-:iut a fait different que de dire que quelqu'un a r epondu sur quelque chose. 

En fait, les rapp-:irts de la n ission de visite nous ant ete sour:iis a un noment ou 
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de longues discussions se deroulaient au sein du Conseil avec, si j'ai bonne 

nemoire, la participation des representants de Nauru et de la Nouvelle-Guinee .. 

Ce serait done refleter correctement cette discussion que de nous mettre d'accord 

pour dire que ces representants ont fait des observations orales dansle contexte 

des rapports, autrement dit concernant les rapports. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l'anglais) : J 1 aimerais savoir 

si nous allons adopter aujourd 1 hui ce projet de resolution. Sinon, je pourrais 

fom.uler une proposition par ecrit et la soumettre au Secretariat. 

Le PRESIDENT : Il me semblerait plus sage de remettre a plus tard cette 

discussion. J'ai entendu exprimer, au sein du Conseil, l'opinion qu'il vaudrait 

mieux laisser dans le projet de resolution une mention prenant note de la 

participation des representants de la Nouvelle-Guinee et de Nauru a nos travaux; 

seule la redaction est encore un peu vague; a mon avis nous gagnerions du temps 

en remettant a demain l'examen de la formulation de ce paragraphe. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Avec l'autorisation du President, la delegation sovietique voudrait 

expliquer brievement la position qu'elle entend adopter au sujet de ce projet 

de resolution. 

La delegation sovietique n'a pas l'intention de soumettre quelque amendement 

que ce soit ace projet. Tout le monde sait que la Mission de visite de 1965 dans 

les territoires sous tutelle de Nauru et du Papua et de la Nouvelle-Guinee etait 

composee au cours de la douzieme session speciale du Conseil de tutelle qui s'est 

reunie au printemps de cette annee. A cette seance, la delegation sovietique, 

fidele a la position qu1 elle avait adoptee a la session precedente, a explique 

a nouveau l'attitude de l'Union sovietique a l'egard de la composition de la 

Mission de visite du Conseil de tutelle et a reserve sa position sur cette 

question. 
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On se souviendra que la delegation de l 1 Union sovietique avait des reserves~ 

entre autres, pour ce qui est de la participation a cette Mission de visite de 

representants tels que celui du Royaume-Uni qui, puisque son pays est l 1 une des 

puissances 3.drninistrantes pour Nauru, a en fai t procede a 1 1 inspection de sa pro pre 

administration dans le Territoire sous tutelle. De l 1 avis de la delegation 

sovietique, cela est en contradiction avec les principes d 1 equite qui doivent 

guider le Conseil dans la designation des membres de ses missions de visite. 

Nous avons indique aussi que la delegation de l 1 Union sovietique avait des 

objections - et nous le repetons - a la participation a la Mission de visite du 

representant des Etats-Unis d'Arneriiue. En effet, on a pu se rendre compte, aux 

sessions precedentes du Conseil corr.me a la trente-dcuxierr.e session) qu 1 il est 

difficile d 1a ttendre de la delegation des Etats-Unis une position objective quant 

a la situation dans le Territoire sous tutelle. Comme je l 1ai dit, certaines 

parties des debats de la presente session confirment 1 1 opinion que nous avians 

exprimee precedemrnent. 

On sait que, depuis son origine, le Conseil de tutelle n 1 a pas suivi 

strictement le principe qui devrait etre a la base de la composition des missions 

de visite. Les puissances coloniales ant fait t out ce qu 1 elles pouvaient pour 

empecher les representants de l 1 Union sovietique de participer aces missions et 

elles ant invoque a cet egard toutes sortes d'allegations ridicules. A cette 

etape de nos travaux, la delegation de 1 1Union sovietique, sans exprimer d 1 opinion 

sur le projet de resolution soumis maintenant au CorBeil, a tenu a reaffirmer sa 

position generale en la matiere. 

Le PRESIIENT : Je voudrais demander a la representante du Liber:ia 

quelle decision elle a finalement prise en ce qui concerne son arr_enden~ent. 

L'a-t-elle retire ou desire-t-elle que nous ajournions a dernain le vote sur le 

projet de resolution? 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Jene voudrais ~as 

prolonger indument les travaux du Conseil de tutelle car nous sorrtlnes deja en 

retard sur l 1 horaire fixe. ~ans ces conditions, je n 1 insiste pas sur mon 

amendement et j'exposerai l 1 opinion de ma delegation lorsque nous examinerons le 

projet de rapport. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Il semble qu 1 il 

y ait quelq_ue irregularite a examiner ce projet de resolution maintenant - et a 
voter sur toutes propositions - puisq_ue ce texte se refere aux conclusions et 

recorrmandations relatives a la situation dans les territoires sous tutelle inte­

resses. Or ces conclusions et recommandations n'ont pas encore ete formulees. 

Il est vrai q_u 1 elles l 1 ont ete pour la Nouvelle-Guinee; mais elles ne l 1 ont pas ete 

pour Nauru. Il me semble done illogiq_ue determiner l 1 examen de ce projet de 

resolution avant q_ue ces conclusions aient ete presentees. 

Le ?RESIDENT: C1 est aussi le sentiment de la presidence. 

POINT 11 DE L1 0RDRE DU JOUR 

RAPFORT :CU CONSEIL DE TUTELLE AU CONSEIL DE SECURI'I'E ( T /L .1100) 

Le PRESIDENT: Y a-t-il des observations sur la premiere partie du 

rapport? 

M. FOTINE (Union des Republiq_ues socialistes sovietiq_ues) (interpreta tion 

du russe) : La delegation de l 1 Union sovietiq_ue voudrait faire quelques observations 

q_ui touchent plutot a la forme qu'au fond de cette premiere partie. Deux OU trois 

de ces observations se rapportent au paragraphe 9 de la premiere partie du projet 

de rapport du Conseil de tutelle au Conseil de securite. 

Ia premiere se refere a la fa~on dont ce paragraphe traite du projet de 

resolution de l'Union sovietiq_ue (T/L.1093). Je voudrais rappeler aux membres du 

Conseil le paragraphe pertinent de ce projet de resolution tel q_u'il a ete sournis 

par la delegation de l'Union sovietiq_ue l e 11 juin 1965 : 

"Decide de prier l' Or ganisation mondiale de la sante d' effectuer une 

enq_uete sur cette s ituation, en accordant une attention particuliere aux 

faits s i gnales dans la petition T/FET.10/37, et de faire rapport sur cette 

question au Conseil de tutelle et au Conseil de securi te. tr 

Puisq_u 1 il ne s'agit q_ue d'une reproduction exacte de l' essence merne de la 

proposition sovietique, j e voudrais demander au secretariat du Conseil de faire en 

sorte que le paragraphe 9 du rapport reflete de fa~on plus correcte l e sens et le 

contenu de cette proposition de la delegation de l'Union sovietiq_ue. Apparemment, 

il s'agit seulement d'introduire un membre de phrase apres les mots 11 dans le 

Territoire sous tutelle", a la trois ieme ligne du :r;aragraphe 9 de fa'sOD a rendre 

plus exactement le sens de la proposition sovietiq_ue. 
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En second lieu, la delegation de l'Union sovietique voudrait attirer 

l'attention des membres du Conseil sur la derniere phrase du :i;:aragraphe 9 dans 

laquelle il est dit que le Conseil a decide 11 d 1 inviter 1 1 m~s a entreprendre une 

enquete sur les allegations contenues dans la :r;eti tion" soumise :r;ar le Dr Bicking 

et ses collegues. Corrillle je l'ai indique, le texte anglais emploie le mot 

"allegations". ?our q_ue le Conseil de tutelle puisse prendre une position plus 

exacte en la matiere, la delegation de l'Union sovietiq_ue propose de remplacer le 

root 11allegations 11 :r;ar le mot "griefstt. La delegation de l'Union sovietique esr:~re 

que cette proposition ne soul~vera aucune objection de la :r;art des membres du 

Conseil. 
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Iv'.a troisieme remarque porte sur la reflexion dans le rapport du Conseil de 

tutelle au Conseil de securite des opinions individuelles exprimees par des 

rr.embres du Conseil lors de 1 1examen de telle ou telle question. La 

delegation sovietique estime qu 1 il serait utile d'avoir, dans le rapport, une 

section reservee aux opinions individuelles des membres du Conseil. Cette section 

viendrait, me semble-t-il, apres le paragraphe 9 du projet actuel. Elle serait 

utile pour pern:ettre d 1abord au Conseil de tutelle de refleter dans son rapport 

la discussion telle qu 1elle s 1est deroulee, afin que le Conseil de securite puisse 

clairement determiner les positions adoptees par chacun. Ensuite, et peut-etre 

cela porte-t-il plutot sur la forme, cette section permettrait au rapport du 

Conseil d 1etre plus complet, plus exact, de mieux representer les positions de 

diverses delegations. 

~a delegation espere que les membres du Conseil ne verront pas d 1objections 

aux suggestions que je viens de faire et que celles-ci seront approuvees. 

Le PRESIDENT: Y a-t-il des commentaires sur les suggestions du 

representant de l 1Union sovietique? 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : 

D1abord, je releve que le representant de l 1Union sovietique a parle d 1ajouter 

une phrase apres la premiere phrase du paragraphe 9, mais sans nous preciser 

de quoi il s 1agirait. 

D1autre part, il voudrait remplacer le mot 11 allegations 11
, dans la derniere 

phrase du paragraphe 9, par le mot u griefs n. l\':ais il me semble que s i nous 

demandons ure enquete, nous ne pouvons nous prononcer d I avance sur la situation, 

de sorte que le mat 11 allegations 11 est bien celui qui s 1 impose, puisque la preuve 

ne sera pas faite dans un sens ou dans l 1autre sur la veracite de ces allegations 

avant la fin de l 1enquete. 

Pour ce qui est de la suggestion d 1 inclure les diverses observations faites a 
cet egard, je rappellerai que la procedure normale du Conseil est de faire tenir 

les observations personnelles dans la section qui leur est reservee et non pas de 

les disperser dans le rapport. 1-:a delegation s 'opposerait a ce que cette procedure 

soit changee. Il est a noter que dans la partie r eservee aux observations des 

divers n:embres, les declarations du representant sovietique sur ce sujet ant ete 

incluses. 
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H. HOPE (Royaurr.e-Uni) (interpretation de l I angl ais ) Je n 1 interviens 

dans cette discussion que parce qu 1il est fait reference dans ce paragraphe 

particulier a deux projets de resolution, dont l'un avait ete avance par l a 

delegation sovietique et l I autre par l a mienne. :Iv:a delegation avai t presente 

un projet de resolution alternatif au projet sovietique parce qu'il nous etait 

apparu a l' epoque que ce dernier considerait comree des faits averes les elen::.ents 

decrits dans la petition. Or un fait est quelque chose de b ien precis. En 

vertu du droit anglais - et je suis certain qu 1 il en va de meme dans tous les pays -

un fait est une verite, une verite prouvee. Si mes souvenirs sont exacts, la 

petition dont nous parlons portait le mat 11 griefs 11 dans son titre, ce qui revient 

a dire qu 1 il s 1agissait de plaintes. Jene voudrais pas emettr e le moindre doute 

quanta ce qu'avancent les petitionnaires; je ne pretends pas que ce ne sont pas 

des personnes dignes de foi; tout ce que je dis, c'est que l orsque des griefs 

sont exposes ace Conseil, une enquete est necessaire, car ces faits ne nous s0nt 

pas prouves. Si nous voulons adresser un rapport au Conseil de securite) j'estirce 

que cette divergence d 1 opinions entre la delegation sovietique et la mienne doit 

apparaitre dans ce rapport. Je dirai que la maniere dont le Secretariat a rapporte 

les points de vues adoptes par l 1une et l'autre delegations m1a semble correcte. 

Eais si la del egati on sovietique desire que les raisons qui ant motive son projet 

de resolution apparaissent plus clairement, j 1en demanderai autant pour le 

projet de resolution soumis par le Royaun:e-Uni. 

rI. FOTINE (Union des Republiques social is tes sovietiques) ( interpreta t i er:: 

du russe) Le Conseil ne doit en effet pas prejuger quoi que ce soit quant aux 

griefs que nous ont soumis les habitants du Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique. Nous ne pouvons done pas employer des expressions risquant de lais~er 

planer un doute sur l a r ealite de l a petition ou de la position prise par le 

Conseil a l 1 egard de cette petition. C1est pourquoi ma delegation estin::.e que le 

mot "allegations" ne traduit pas la r ealite, puisqu'il evoque uncertain element 

de doute. En outre, dans les passages du reglement qui concernent ce genre de 

probleme, nous ne trouvons pas non plus ce terme. 

Ence qui concerne ma premiere observation, et puisque le representant des 

Etats-Unis m'a demande quel genre d'addition je voudrais voir apporter a l a 

premiere phrase du paragraphe 9, je voudrais proposer l 1adjonction des mots 
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''en accordant une attention particuliere aux faits signales dans la petition"; 

rr:ots tires du projet de resolution sovietique T/L.1093 . Cette adjonction 

viendrait a la troisi eme ligne, apres les mots "en matiere de sante publique et 

d.e services medicaux". 

Notre proposition n'a pas d'autre objectif que de refleter le point de vue 

defendu par notre delegation, et j'espere qu 1il n'y aura pas d 1objections ace 

sujet. 

Pour ce qui est de la troisieme observation qu'a faite ma delegation, je 

suis contraint de faire remarquer que le representant du Royaume-Uni, lorsque cela 

l'arrange , n 1hesite pas a citer des precedents, a rappeler l 1historique, a invoquer 

la pratiqueJ a appeler a la rescousse le reglernent interieur, quitte d 1ailleurs 

a le deforrr.er J voire a en ecrire un nouveau. Le rapport, sous la forrr:e sous 

laquelle il nous est actuellement s oumis, ne nous satisfait pas puisque le point 

de vue des delegations sur les diverses questions examinees par le Conseil n'est 

pas rapporte d'une reaniere suffisarrJnent complete. 
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Lorsque les Etats-Unis s'opposent a l'inclusion, demandee par la delegation 

sovietique, d 1une section relative awe opinions individuelles des membres, la 

seule interpretation que nous puissions donner est que le representant des 

Etats-Unis redoute que les lecteurs du rapport trouvent l'expose complet des vues 

sovietiques. Mais il importe que le point de vue des diverses delegations soit 

reflete completement. Aucune consideration ne devrait empecher d 1exiger que les 

vues des delegations soient exposees de fa~on aussi complete que c 1est le cas 

dans les documents d 1autres organes des Nations Unies. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1anglais) : 

Le representa~t. de 1 1Union sovietique dut-il en etre surpris, j 1appuie 1 1inclusion 

qu 1 il propose a la premiere phrase, pourvu, naturellement, que cette inclusion 

ait lieu dans le projet de resolution T/L.1093, ce dont je n 1ai nulle raison de 

douter puisqu 1il s'agit de son propre projet de resolution. 

L 1objet du paragraphe 9 est de decrire les divers projets de resolution 

presentes et les positions prises par les delegations des Etats-Unis et d 1autres 

pays. Je pense done que nous devrions tous accepter que la partie du paragraphe 9 

qui concerne les vues sovietiques soit libellee au gre du representant fOViotique. 

Pour ce qui est des observations individuelles, la pratique du Conseil de 

tutelle a ete de leur reserver un chapitre special. Jene vois aucune raison 

de les disperser. Ma delegation n 1eprouve aucune crainte. On sait qu 1elle s 1est 

ab st. enue d 1invoquer une regle de procedure, afin de :permettre de discuter cette 

petition. Elle a explique la position des Etats-Unis,elle a refute les accusations 

portees. Elle a declare qu'elle act-ueillait avec faveur l'enquete pr-oposee. On 

voit que nous n 1eprouvons nulle crainte. Mais je crois que nous devons continuer 

la pratique etablie en groupant les observations individuelles dans le ch2pitre 

reserve a cet effet, plutot que de les disperser dans le rapport. 

Les vues de la delegation sovietique sont deja refletees dans le resume 

des observations. Cependant, il est parfaitement loisible au representant sovietique _. 

com~e aux autres membres du Conseil, de leur donner plus d 1ampleur si le texte 

actuel ne lui donne pas satisfaction. 
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Revenant a ma declaration precedente, je continue d 1appuyer le terme 

"allegations" qui me parait le mieux repondre a une enquete sans prejuger d 'avance 

quoi que ce soit. 

M. HO?E (Royaume-~ni) (interpretation de l'anglais) : Je me rends parfai­

temefilt compte que le representant sovietique voudrait apporter un amendement au 

paragraphe 9, resumant le projet de resolution de sa delegation. Si cela est 

acceptable pour le Conseil, je voudrais egalement lui demander d'accepter une 

legere adjonction au rapport du Secretariat en ce qui concerne le projet de 

resolution britannique. Je voudrais suggerer qu 1a l'avant-derniere ligne de la 

page 4, avant le mot 11 invitant 11
, nous ajoutions : 11 rap:pelant la plainte des 

petitiOnUaireS et!!• 

?our ce qui est du terme 11 allegations 11
, ma delegation n'a pas d 1 avis determine. 

Elle croit que le terme 11plainte 11 conviendrait aussi bien. Mais je repete qu'elle 

n'a pas d 1avis particulier. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1AIDerique) (interpretation de 1 1anglais) : 

Iv~a delegation ne voit pas d 1 inconvenient a ce qu'a la place du terme 11 allegations 11 

on emploie le terme 11plaintes 11
• 

Mlle EROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Avant que nous 

passions au vote sur le rapport, je voudrais demander une precision. Je me demande 

si, en un point quelconque du rapport transmis au Conseil de securite, il y a 

un titre de ce genre : 11Accession des territoires sous tutelle a 1 1autonomie ou a 
l'independance et situation dans les territoires sous tutelle eu egard a l'appli­

cation de la Declaration sur l'octroi de 1 1independance aux pays et aux peuples 

coloniaux. 11 Je pose cette question parce que le Conseil avait decide de faire 

mention de la declaration prononcee a 1 1ouverture de la session par le Secretaire 

general dans les trois projets de rapport. Je me demande si le Conseil de tutelle 

a jamais envisage d 1inclure un sujet de ce genre dans son rapport au Conseil de 

securite; dans la negative, je me demande si le Conseil ne devrait pas, a uncertain 

moment, reconsiderer la pratique suivie pour la presentation de ses rapports, afin 

de voir stil n 1y a pas lieu de la modifier quelque peu. 



GT/:tvlCL T/Pv.1267 
- 88/90 -

M. RIFAI (s ecretaire du Conseil) (interpretation de 1 1anglais) : Les 

membres du Conseil auront certainement rem~rque que le rapport au Conseil de 

securite ne ccmporte pas de chapitre de ce genre. Le chapitre dont parle la 

representante du Liberia figure habituellement dans le rapport a l 1Assemblee 

generale. En raison de la proposition adoptee precederrJJ:ent par le Ccnseil de 

tutelle, le Secretariat proposait de joindre la declaration du Secretaire general 

au rapport du Conseil de tutelle a l 1Assemblee genera le et d 1 en faire mention 

dans le chapitre relatif a 1 1accession a l' autonomie OU a 1 1independance. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1anglais) : Je remercie le 

representant du Secretariat de l 'explication donnee. Je me rends ccrr,pte qu' on :peut 

etre fonde a croire qu 1a uncertain moment le Conseil de tutelle devra reconsiderer 

la forme de presentation de son rapport t ant au Conseil de seeurite qu 1a 1 1Assemblee 

generale. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) La delegation sovietique appuie la rema rque de la repre­

sentante du Liberia. Il semble etrange en effet qu 1alors que le rapport a 
1 1As semblee generale, pour. deux territoires sous tutelle, contient un chapitre 

correspondant ace point de l 1ordre du jour, rien de tel rle figure dans le 

rapport au Conseil de securite. Il y a la quelque chose d 1illogique car on ne 

peut pas considerer que le point de 1 1ordre du jour mentionne par la representante 

du Literia ne s' applique pas aux Iles du Pacifiq_ue, tout en s' appliq_uant a la Nouvelle­

Guinee et a Nauru. Cette anomalie devrait etre redressee dans le rapport de cette 

annee au Conseil de securite, sans quoi ce dernier ne serait pas informe de ce 

qui s 1est passe au Conseil de tutelle lors de l 1examen des points mentionnes par 

la representante du Liberia. 



GLT_'.HO T/PV.1267 
- 91 -

H. DICKINSON (Et ats-Unis d 1 flmcrique) ( interprCcation de l' an1:slais) 

Nous n'cJvons pas termin6 la discussion du parac raphe 9 du document T/L.1100. Je 

su13c;ore que nous acceptions la proposition de la reprusentante du Liboria, a savoir 

que nous examinions cette autre question a un autre :r.ioment, lorsque nous aurons 

le temps c.le nous y attarder. Il s 1 agit d 1 une nouvelle proposition, alors que 

nous sommes saisis d 1 une proposition sur laquelle nous pourrons peut-etre agir. 

Le PRESIDENT: Je crois que de cette discussion il r e sulte que le Conseil 

est d 1 accord pour inclure, d 1 une :part, les additions demandees par la dclogation 

soviotique et, d 1 autre part, les additions demandees par la dolcgation du 

Royau.me-Uni. Je crois que tout le monde est maintenant d 1 accord sur cette 
11,. It l' 1 .t.111•· II redaction. Le mot allegations sera remp acu par e mov }_J ain-ces . 

J e pense q_ue nous pourrons maintenant adopter la. premiere pa.rtie du rapport. 

H. FOTINE ( Union des Republiques socialistes sovictiques) • ( interprotation 

du i·usse) : La do legation soviotique a fai t trois observations dans sa premiere 

declaration. Notarnment, elle a proposo qu' apres le paragraphe 9 du texte du 

rapport du Conseil de tutelle au Conseil de socuritc, il y ait une section 

spoci a le ot1 seraient reprcduites les opinions cle chaque del8gaticm, telles 

qu'exprimues lors de la discussion de cette question. 

Le reprc5sentant des Etats-Unis a dcclaro qu 1 il ne fallait pas eparp iller 

les opinions individuelle s des membres du Conseil sur une question precise. Ha.is, 

comme vous le savez, ces opinions sont uparpillces dans differentes parties du 

ra.pport a tel point qu.e quelquefois la repoti tion de certaines de clarations est 

nccessaire pour presenter de faqon complete les cipinions de certaines dclugations 

sur une question donnoe. Ilais il s 1 agit la d 1 une autre question, qui porte sur le 

caractore peu satisfaisant de la presentation meme des rapports du Conseil de 

tutelle. C1 est une question qui, de toute evidence, doit etre ctudic e. Lo 

deluc;a.t ion sovictique a soumis une proposition et nous n 1 avons entendu que l' opinion 

cle la delegation des Etats-Unis ci, ce propos. dalheureusement, c' utait une opinion 

nc[!;ative. Je crois que le Conseil 1L1.i-meme n 1 a pris aucune decision et qu'il n 1 y 

a pas eu cle decision de l a Prcsidence non plus sur ce point. 



GLT .HO T/ FV.1267 
- 92 -

Le PRESIDENT : Le r eprusent ant de l' Union soviotiq_ue a. r a i son . 11 Y a 

e n 9ffet l a troisieme q_uestion q_u'il a posce et gui peut se r osumer c omme suit . 

Le repre sentant de 1 1 Union sovi6tique a demandc q_ue les opinions individuelles 

omises pa r les membres figurent a la fin du chapitre premier du r apport, au lie u 

de fi 3urer dans 1 a deuxicme partie . 

ii . HOPE ( Royaume- Uni) ( interpre tation de l' anglais) En tant que nouveau 

venu c , ce Conseil, je sera is rec onnaissant q_ue l' on me donne un avis sur ce point• 

L' arc; Ltment du repros enta nt de l' Union soviotique est valab le. Si les renseignements 

sont 0parpillos dans l e rapport, il peut etre nocessaire de les rappele r a un autre 

enclroit. Par ailleurs, si ce systeme etait c:S l ar 2: i, 1 1 ensemble du rapport serait 

rupotu et de nouveau reflot o dans le chapitre premier . Je suis certain qu'il 

s I aesit l a d ' un point qui a ut6 e tudio auparavant dans ce Cons e il et qu' une c.10cision 

sage a 6tc prise; Je me demande si le Secre taire l)ourrai t nous donner quelques 

ec laircissements sur ce qu'est l a tradition de ce Conseil en cette matiure . 

Le SECRETAIRE (interpretation de l'an(i l a is) : Si j'ai bien c ompris la 

pro1,osition du reprcsentant de l'Union soviutig_ue, il voudrait ajouter un e section 

s 6paroe qui s I intitulerait "Cpinions individuelles II ctprcs le paragraphe 9. 

Cette section refleterait les opinions des dif?ti1·ents membres sur la question des 

putitions, question q_ui a e te soulevee par le repr6sentant de .1 1 Union sovictiq_ue 

et dont r0f6rence est faite clans le paragraphe 9; ce serait un r c sum8 

des dc'.ic l a r ations faites sur cette question au cours du dobat en c e Conseil. 

Ii. HOPE ( Royaume-Uni) ( interpretation de l' anslais) : J e voudrais savoir 

s' i l e:xis te un procc5c1e nt sur ce point. A-t-il ut6 courant clans le passu que ces 

opinions soient reflctees clans une section ou a-t-on jugu plus sage de l es laisser 

6par p ill6es clans le rapport? 

Le SECRETAIRE (interprutation de l' anc l a i s) : Jene peux certainement 

exprimer une opinion sur l a sacesse ou le manque cle sagesse d'une telle mu thode . 

Ence qui concerne les precedents, il est certain que clans le passc il n ' y a jamais 

e u de section inti tulue 11Opinions indi viduelles II clans cette pa.rtie du rapport . 
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M. DICKINSON ( Etats-Unis d' Arnerique) ( interpretation de l' anglais) : 

Il n 1 est pas absolument exact de dire que ces observations sont eparpillees dans 

le rapport. Comme vous le savez, le resume des observations est redige par 

sections. Il y a une section sur le progres politique, une section sur la sante, 

de telle sorte que g_uelqu'un qui s'interesse au chapitre de la sante peut le trouver 

tres facilement. C'est pourquoi je dis que ces observations ne sont pas 

eparpillees. Elles le seraient si on les classait en deux endroits differents. 

M. KIANG (Chine)(interpretation de l'anglais) : Je voudrais dire 

g_ue l'endroit approprie pour ces observations individuelles sur les petitions 

est en reali te le chapi tre III qui s I inti tule 11Examen des petitions". 

Le PRESIDENT: Je vais done consulter le Conseil,puisg_ue j 1 entends des 

opinions divergentes,sur la question de savoir s 1 il convient d'ajouter un paragraphe 

a la fin de la premiere partie du rapport du Conseil pour citer les opinions 

individuelles des membres au sujet des petitions. 

Le representant de l 1 Union sovietig_ue a formule une proposition, g_ui est 

d 1 ajouter ce paragraphe a la fin de la premiere partie du rapport du Conseil. Je 

mets aux voix cette proposition. 

Il y a partage egal des voix une voix pour, une voix contre et 4 abstentions. 
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1'1. KIANG (Chine) (interpretation de l' anglais) : Ma delegation,pour sa 

part,n 1 apas participe au vote pour la simple raison que si l'un ou l'une d'entre 

nous ace rapport sous les yeux, il ou elle devra.it pouvoir constater que la place 

correcte pour ce passage ne se trouve pa.s a la fin de la se ction I. Les opinions 

individuelles devraient figurer au chapitre III intitule 11Examen des petitions", 

paragraphe 9. C'est la une place appropriee pour exprimer des opinions individuelles~ 

a moins que le Conseil ne decide que ces dernieres doivent figurer dans le chapitre 

inti tule "Progre s social". De 1 1 avis de ma delegation, la place appropriee se 

trouve au chapitre III, i.rn..rnediatement apres le titre 11ExaTJ1en des petitions". Comme 

je l 1 ai deja dit, si l'un quelconque d 1 entre nous a le rapport sous les yeux, je 

pense qu 1 il constatera immediatement que c' est la place otl il faut faire figurer 

les opinions individuelles. 

Conformement a l' article 38 du r egl ement interieur du Conseil, apro s une courte 

s uspension de seance, il est procede a un second vote. 

Par 2 voix contre une, avec ~ abstentions, la proposition de l'Union sovietique 

est re,ietee. 

Mlle BRCOKS (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Tout d' abord, il y a 

eu une voix pour et une voix contre, J'aurais voulu obtenir une explication des 

deux parties, pour savoir ce que cela representait vraiment pour une partie de se 

maintenir dans la position qu'elle avait demandee, et pour l'autre partie de placer 

le te:cte a une • autre place. Dans ce cas, peut-etre aurais-je su comment voter. 

Mais le vote est fini et il n 1 y a plus a y revenir. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Bien que nous ayons deja procede au vote, je voudrais repondre a la 

quest ion po see par la representante du Liberia. 

En examinant n 1 importe quelle question, on expose des points de vue bien 

determines. Par consequent, si une tierce personne voulait savoir ce que les 

membres du Conseil ont dit sur une question particuliere, il serait plus utile pour 

cette dernie re de trouver les points de vue exp rimes i1mnediatement apre s reference 

faite a l a question en discussion. Il ne faut pas que le lecteur ait a se reporter 

a d 1 autres sections du rapport. Je crois que c 1 est non seulement logique mais 

egalement pratique. Cependant, la redaction actuelle du rapport ne satisfait pas 
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M. Fotine (URSS) 

cette exigence. C I est la raison pour laquelle la delegation sovietique a demande 

de changer cette r e daction qui, a notre avis, semble plaire perticulierement au 

representant des Etats-Unis, et peut-etre un peu mains au representant du 

Royaume-Uni. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 P.rnerique) (interpret at ion de l' anglais) : Bien 

q_ue le vote a it deja eu lieu, je dais avoir la courtoisie de repondre a une question 

q_ui m' a ete posee par l a representante du Liberia. 

Je crois avoir dit clairement qu' il me semblait que la rubrique "Santo" 

ou le chapitre des 11 Questions sociales 11
, si le titre est bien exact, constituerait 

un endroit excellent pour que chacun puisse voir ce qui s'est passe en ce qui 

concerne les questions medicales. C'est la raison pour l aquelle je me suis oppose 

a l a proposition sovietique. 

J' avais cependant W1e autre raison pour m'y opposer, je ne voulais pas voir 

eparpillees dans le rapport les observations inc1ivic1uelles. Nous avons eu 

1 1habitude de faire figurer ces dernicres en un seul endroit, et je pense que nous 

devrions continuer d 1 agir ainsi. 

M. FOTINE (Union des Republig_ues socialistes sovietig_ues) ( interpretation 

du russe) : Puisque, malheureusement, de l' avis de la delegation sovietique, nous 

avons termine de faqon non satisfaisante l'examen de la proposition de l'Union 

sovietique, je voudrais attirer l'attention du Conseil sur le fait qu'au cours de 

la seance d 1 aujourd 1 hui, l a delegation du Liberia a fait une proposition qui merite 

de retenir l'attention de ce Conseil. Elle doit etre examinee avant que nous ne 

prenions une decision en ce qui concerne le rapport du Conseil de tutelle au Conseil 

de securite. 

Le PRESIDENT : Sauf erreur de la part de la presidence, la representante 

du Liberia a demande aux membres du Conseil de reflechir a la question7 sans avoir 

presente de proposition particuliere. Fais-je erreur? 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je crois que vous 

avez parfaitement raison, Monsieur le President, car j I esti.rne qu' il faut revoir 

toute la question de la presentation du rapport. 
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Le PRESIDENT : Les membres du Conseil se rappelleront qu I a la 12630:me 

seance, par un vote sur le paragraphe 4 du rapport du Ccmite de redaction, le Conseil 

a adopte le document de travail revise sur les conclusions et recorrunandations du 

Ccmite de redaction, en ce qui concerne la situation dans les Iles du Pacifique, 

ains i que les recommandations et conclusions du Comite de redaction telles qu'elles 

ont ete arnendees. Pour conclure la deuxie:me partie du rapport, nous devrions encore 

examiner le chapitre comprenant les observations des membres du Conseil de tutelle 

qui refletent leurs opinions personnelles. Cette section sera incorporee dans le 

rapport lorsque le Secretariat aura requ les textes exprimant les opinions 

personnelles des membres du Conseil. Dans ces conditions, je vais demander au 

Conseil de bien vouloir voter sur le projet de rapport du Conseil de tutelle au 

Conseil de securite, dans son ensemble. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes soviet iques ) (interpretation 

du russe) : La delegation sovietique voudrait proposer, puisque nous avons tenu des 

seances nombreuses, tre s longues et difficiles, que nous puissions presenter des 

arnendements au projet concernant les opinions individuelles tant au cours de cette 

session qu 1 L~.mediatement apres cette derniere. A notre avis, c'est possible de le 

faire pui squ 'il s'agit des points de vue individuels de toutes les delegations 

representees ace Conseil. Il n'est done pas necessaire d 1 adopter cette partie du 

rapport officiellement au cours de la session du Conseil. J'espe re que cette 

proposition sera appuyee tant par vous-meme, Monsieur le President, que par les 

reembres du Conseil de tutelle. 

En outre, pour revenir a l a proposition officieuse de la representante du 

Liberia, la delegation sovietique voudrai t r e server sa position en ce qui concerne 

la question de savoir si le r apport du Conseil de tutelle au Conseil de securite 

devra contenir des donnees portant sur l' examen de chacune des questions qui auront 

ete etudiees au cours d'une session donnee du Conseil de tutelle, touchant tant au 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique qu'aux Territoires sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinee et de Nauru. Je pense tout particulierement aux ccmmentaires 

presentes sur l a question par la representante du Liberia. A notre avis, et je 

reserve ma position sur ce point, le rapport au Conseil de securite doit contenir 

t outes les parties qui sont incluses dans les sections appropriees du rapport a 
1 1 As semblee generale . Il ne faut pas faire d r exception, puisque a l' egard du 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, il n'y a pas de disposition qui les 

distingue des autres Territoires sous tutelle. 
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Le PRESIDENT : Nous allons voter sur les parties I et II du projet 

de rapport du Conseil de tutelle au Conseil de socuritcS sur le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique (T/L.11O0). 

Par 6 voix contre zero, avec deux abstentions, le pro,iet de rapport nis au:x 

vaix est adopto. 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovi0tiques) (interpr::5tation 

Sans vouloir retenir les nenb res du Conseil, il ne seu ble pourtant 

raisonnable d' attirer leur attention sur les a1,1endeueTts sott,1is par la del{3;ati·::m 

de l' Union sovictique au suj et du proj et de conclusions et recounandaticms sur 

la question de Nauru. Je crois cooprendre que ces a\:1et1dements ont ete distribues 

a titre provisoire, sous la cote T/1.11O7. Je desire les presenter officielleuent 

au Conseil afin que ce dernier l)Uisse les exaniner i sa seance de denain. 

La delegation soviotique attire l'attention des ueubres du Conseil sur le 

fai t qu' elle a sounis ses anendenents, cOEil:le dans les cas precedents , par ec ri t 

et en tenps ·.roulu. 

Le PRESIDENT : Je renercie le representant de 1 1 Union sovieti(]ue; 

je pense que nous pourrons exaniner dei-_min ces anendenents ainsi que tous autres 

anendenents g_ui pc:mrraient etre deposes en ce qui concerne le projet de rapport 

sur Nauru. 

Je rappelle au Conseil que nous aurons denain deux seances, 1 1 une le 1,1atin, 

l'autre l'apr~s -nidi. 

La seance est l evc e a 18 h 45. 




